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No. 66 TROISIEME ANNEE No 66

NATIONS UNIES

CONSEIL
DE SECURIT'E

PROCES-VERBAUX OFFICIELS

DEUX-CENT-QUATRE-VINGT-DOUZIEME
SEANCE

Tenue à Lake Success~ New-York~

le sam~di 15 mai 1948, à 15 heu,res.

Président: M. A. PARODI (France).

Présents: Les représentants des pays suivant'l:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
Etats-Unis d'Amérique, France, République so
cialiste soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni,
Syrie, Union des Républiques socialistessovié
tiques.

49. Suite de la discussion sur la question
palestinienne

Sur l'invitation du Président~ Mahmoud Bey
Fawzi~ rèprésentant de I~Egypte; M. Malik,
représentant· du Liban; M. Nakleh~ représentant
du Haut Comité arabe, et M. Eliash., représen'- .
tant de l~Agence juive pour la Palestine~ prennent
place à la table du Conl·eil.

47. Ordre du iour prOVISOire
(dCl~ument 5/Agenda 292)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Question palestinienne.

48. Adoption de l'ordre cI~ iour
D ordre du jour est adopté.

Le PRÉSIDENT: J'ai ·convoqué le Conseil de
sécurité pour .lui commuirlquer deux documents
qui m'ont été ·remis. L'un est daté d'hier ·et
l'autre est un télégranune qui est parvenu ce
matin. Je demande à Monsieur le Secrétaîr.e
général adjoint de bien vouloir donner lecture
de ces deux documents.

M. SOBOLEV. (Secrétaire général adNÏI1t
chargé du Département de; affaires dq CO!\Seil
de sécurit~) (traduit de l'anglais): Le prenlitlT
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'MO HUNDRED AND NINETY-SECOND
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48. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

Held at Lake Success~ New York~

on Saturday~ 15 May 1948~ at 3 p.rn.

President: Mr. A. PARODI (France).

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Be1gium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet So
cialist Republic, Union of Soviet Socialist Re
publics, United Kingdom, United Stàtes of
America.

47. Pfovisional agenda
(document 5/Agenda 292)

1. Adoption of the agenda.

2. The Palestine question.

49. Continuation of the discussion on the
Palestine question

At the invitation, of the President~ Mahmoud
Bey Fawzi~ representative of Egypt; Mr. Malik,
representative of Leba~on; M r. Nakleh~ the
representative of the Arab Higher. Committee,
and Mr. Eliash~ the representative of the Jewi,sh
Agency for Palestine, took ~heir places at the
Couneil table.

The PRESIDENT (translated from French): 1
. haye convened this meeting to bring ta your

attention two documents wmch have been trans
mitted to me. The first bears yesterday's date
and· the second is a telegram w~ich arrived this
morning.. Ishall asIe the Assistant Secretary-
General to read the two" documents. .

Mr. SOBOLEV (Assistant· Secretary-General in
charge of Security Council Affairs): The first
d,ocument is a letter fro~ the Jewish Agency for
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Palestine, dated 14 May [document 8/744], ad
dressed to the President of the Se~urity Council:

"1 had the honour yesterday aftemoon to sub
mit for your information a cable received by the
Jewish Agency in New York from our Executive
in Palt".stine, a copy of which 1 enclose, regard
ing the attack launched on the block of Jewish
settlements at Kfar Etzion by the Arab Legion.
Attention was also drawn in that message to the
impending onslaught on the Jewish population
of Palestine by the Arab Legion, supported by
Iraqi troops now joindy under the command of
F..ing Abdullah of Transjordan. Reports today
indicate that Kfar Etzion has succumbed to the

. attacksof the Arab Legion, and that Jewish
casualties were heavy.

"It will be recalled in this conn!,:xion that at
the 283rd meeting of the Seeurity Council, on
16 April 1948, Sir Alexander Cadogan stated,
in response to a reference by Mr. Shertok to
the danger which the.presence of units of the
Arab Legion constituted to the Jewish com
munity in J;lalestine, that 'we have already an
nounced that the units of the Arab Legion in
Palestine will be withdrawn before the Mandate
cornes to an end'.

"1 have the honour formally to request that
there be placed on the agenda of the Security
Council the question of acts of aggression on the
part of the KingdoII1 of Transjorda:i1 through
the instrumentality of- the Arab Legion, which
is financed, equipped and officered by Great
Britain on the basis of Anglo-Transjordan
treaties of 1946 and 1948.

"(8igned) Abba Hillel Silver"

The second part of this document is a cable
from Tel Aviv, dated 13 May, addressed to the
J ewish Agency for Palestine by Mr. Moshe Sher
tok, to which reference is made in the letter 1
have just read. It reads as follows:

"Urge immediate strongest effort secure imme
diate direct sternest waming by President to
King Abdullah view his desisting from impend
ing invasion and onslaught on Jewish popula
tion· Palestine by Arab Legion and Iraqi tmops
ilow jointly under his commando Cable should
be addressed Amman direct. Hours count. Senior
British Staff Officer Jerusalem today informed
our liaison officially that Arab Legion no longer
under British commando This position is in glar
ing contradiction Cadop"an's assurance Security
Council Legion be withdrawn from Palestine
before Mayl5. Legion these very hours engaged
storming reducing Kfar Etzion and neighbour
ing settlements."

The second document is a cablegram ad
dressed to the President of the Security Council,
dated 15 May, [document S/743] , from the
Minister of Foreign AfIairs of Egypt, which
rea.ds as follows:

document est une lettre, en date du 14 mai
[document 8/744], adressée par l'Agence juive
pour la" Palestine au Président du Conseil de
sécurité:

"J'ai eu l'honneur de vous transmettre hier
après-midi à titre d'information un télégramme,
dont vous trouverez copie jointe, qui avait été
adressé à l'Agence juive à New-York par son
Bureau exécutif en Palestine, au sujet de l'at
taque lancée par la Légion arabe contre le
groupe d'établissements juifs à Kfar-Etzion.
Cette communication attirait égaIement l'atten
tion SUT l'attaque imminente que la Légion arabe
va lancer contre la population juive de.Palestine
avec l'appui des troupes irakiennes placées main
tenant sous le cOInmandement ilnique du roi
Abdullah de Transjordanie. Les rapports reçus
aujourd'hui indiquent que Kfar-Etzion a suc
combé aux attaques de la Légion arabe et que
les pertes juives sont lourdes.

"On se souviendra, à ce sujet, que, au cours
de la 283ème séance du Conseil de sécurité,
tenue le 16 avril 1948, Sir Alexander Cadogan,
en réponse à M. Shertok qui avait signalé le
danger que constituait pour lacommunauté juive
en Palestine la présence d'unités de la Légion
arabe, a déclaré: "Nous avons déjà annoncé que
les unités de la Légion arabe en Palestine seront
retirées avant la fin du Mandat."

"J'ai l'honneur de demander en bonne et due
forme l'inscription à l'ordre du jour du Conseil
de sécurité de la question des actes d'agression
que commet le Royaume de Transjordanie en se
servant de la Légion arabe, financée, équipée et
encadrée par la Grande-Bretagne conformément
aux dispositions des trait~ anglo-transjordaniens
de 1946 et 1948.

" (Signé) Abba Hillel Silver"

La deuxième parde de ce document consiste
en un télégram..llle, en date du 13 mai, et envoyé
de Tel-Aviv à l'Agence juive par M. Moshe
Shertok. Il est fait mention de ce télégramme
dans la lettre dont je viens de donner lecture.
En voici le texte:

"Insiste fassiez immédiatement plus énergiques
efforts pour obtenir du Président avertissement
immédiat direct très sévère au roi Abdullah afin
de lui faire abandonner invasion et attaque im:..
minentes contre population juive Palestine par
Légion arabe et troupes irakiennes maintenant
placées sous son cornmandement unique. Télé
gramme devrait être adressé directement Am
man. Heures comptent. Officier supérieur état
major Jérusalem informa aujourd'hui notre liai
son que Légion arabe plus sous commandement
britannique. Cette situation est en contradiction
flagrante assurance de Cadogan au Conseil sécu
rité Légion serait retirée de Palestine avant
15 mai. Légion attaque actuellement et réduit
Kfar-Etzion et établisgements avoisinants."
. Le second document est un télégramme en

date du 15 mai [document 8/743], adressé par
le Ministre des affaires étrangères d'Egypte au
Président du Conseil de sécurité, et dont voici le
texte:
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"The Royal Egyptian Government declare,
now that the British Mandate in Palestine has
ended, that Egyptian armed forces have started
to enter Palestine to establish security and order
in place of chaos and disorder which prevailed
and which rendered the country at the mercy
of Zionist terrorist gangs who persisted in attack
ing the peaceful Arab inhabitants, with arms and
equipments .amassed b~ them for that purpose.
Horrible crunes, revoltmg to the conscIence of
humanity, have becn perpetrated by these Zionist
gangs. Arab women have been assaulted, preg
nant women's stomachs ripped open, children
killed bcfore the very eyes of their mothers and
prisoners tortured and then brutally murdered.
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"Le Gouvernement royal égyptien déclare, au
moment où le mandat britannique en Palestine
a pris fin, que les forces armées égyptiennes ont
commencé à pénétrer en Palestine pour y faire
régner la sécurité et l'ordre public à la place du
chaos et du désordre existants, qui laissaient le
pays à la merci de bandes terroristes sionistes;
ces bandes ne cessaient d'attaquer les paisibles
habitants arabes à l'aide des armes et du matériel
qu'elles avaient amassés à cette fin. Ces bandes
sionistes ont perpétré des crimes horribles, qui
répugnent à la conscience de l'humanité. Des
femmes arabes ont été violées, des femmes en
ceintes éventrées, des enfants tués devant les yeux
de leur mère et des prisonniers torturés, puis bru
talement assassinés.

"Those crimes perpetrated in Palestine are "Ces crimes commis en Palestine sont la
proof positive that the Zionists are pursuing the preuve certaine que les sionistes poursuivent
selfsame policy of persecution, torture and mur-l' exactement la même politique de persécution, de
der adopted by the Nazis in Germany and on torture et de meurtre que les nazis avaient adop
account of which democratic countries have set tée en Allemagne et qui a conduit les pays démo
up courts to try Nazi war criminals for their cratiques à établir des tribunaux pour juger les
crimes against humanity. criminels de guerre nazis à cause de leurs crimes

contre l'humanité.

"The Royal Egyptian Government cannot, in
face of these brutal crimes against humanity in
a contiguous country and against the Arabs of
Palestine who are strongly bound by many ties
to the people of neighbouring Arab States,
remain inactive. They deem it their bounden
dutY as a Government of an Arab State and a
civilized nation to intervene in Palestine with
the object of putting an end ta the massacres
raging there and upholding law and principles
recognized among the United Nations. The
Royal Egyptian Government wish to assert that
their armed intervention in Palestine is not di·
rected against Palestine Jews but is against the
terrorist Zionist gangs and that this intervention
has no other object in view except the restora
tian of security and order to Palestine particu
larIy after the British Mandate has ended, and
until a just and equitable solution is reached."

The PRESIDENT (translated from French): 1
wish t,"\ make two explanations in connexion
w:th the first of these documents.

To begin with, 1 must apologize for the fact
that the document has not yet been circulated;
it was handed to me yesterday during the meet
ing of the General Assembly and 1 must admit
that 1 did not give it to the Secretariat in time
for it to be reproduced. It will be distributed very
shortly.

Secondly, when 1 received the first communi
cation, 1 did not think that it would be appro
pri.ate for me to summon the Security Council,
as suggested in the communication, until 1 was
able to confirm the information which it con
tained.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
ln connexion with the first of the two documents
which have been read to the Security Council,
1 should like togive the members the latest in
formation which 1 have in regard to the Arab
Legion.

"Devant ces crimes brutaux commis contre
l'humanité dans un pays 'limitrophe, commis
contre les Arabes de Palestine fortement et
étroitement liés aux populations des Etats arabes
avoisinants, le Gouvernement royal égyptien ne
saurait rester inactif. Il estime de son devoir
sacré, en tant que Gouvernement d'un' Etat
arabe et en tant que nation civili$ée, d'intervenir
en Palestine en vue de mettre fin au.x massacres
qui y font rage et de faire respecter la loi et les
principes que reconnaissent les Nations Unies.
Le Gouvernement royal égyptien tient à affirmer
que son intervention armée en Palestine n'est pas
dirigée contre les Juifs de Palestine, mais contre
les bandes terroristes sionistes, et que cette inter
vention n'a pas d'autre objet que de rétablir la
sécurité et l'ordre public en Palestine, notamment
après l'expiration du. Mandat britannique et jus
qu'à ce qu'on parvienne à une solution juste et
équitable."

Le PRÉSIDENT: En ce qui concerne le premier
de ces documents, je voudrais donner deux ex

. plication~.
La première est pour m'excuser que ce docu

ment n'ait pas encore été distribué; il m'a été
remis de la main à la main, hier, lors de la
séance de l'Assemblée générale, et je dois dire
que je ne l'ai pas transmis à temps au Secré
tariat pour qu'il puisse être reproduit; il le sera
dans un délai très court.

D'autre part, au reçu de ceUe première com7'
munication, je n~ai pas estimé qu'il y dIt lieu
pour moi de réunir le Conseil de sécurité, ainsi
que la suggestion m'en était faite, tant que je
n'avais pas confirmation des renseignements
qu'elle contenait.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): A propos du premier des
deux documents dont il vient d'être donné lec
ture au Conseil, je voudrais fàire part aux repré
sentants des derniers renseignements que j'ai
reçus sur la 'Légion arabe.



1 have a telegram which was dispatched from
London at 3.30 p.m. London rime yesterday, 14
May, ta the following effect:

"Following is the Arab Legion version of the
action with Jewish settlements on the Jerusalem
Hebron Raad. Arab Legion convoys have been
attacked when passing these settlements on sev
eral·previous occasions, sufiering numerous casu
alties in the process. On the last occasion two
armoured cars of convoy's escort were disabled
just below the settlement, which had to be
reduced before the cars could be extticated. Dur
ing the action local villagers gathered and at
tacked two adjacent colomes 'Nhich, unlike iliis
town Kfar Etzion, wrich was occupied solely
by Haganah, retained their original inhabitants.
Surrender of these two colonies was negotiated
by the International Red Cross representatives
in Jerusalem after a Jewish relief force had been
turned back. The Arab Legion prevented the
massacre of the inhabitants and looting of col
onies which would otherwise have been their
fate at the hands of the local Arabs."

1 have another telegram which was sent ta
London at 6.43 p.m., London time, yesterday,
14 May, which says:

"War Office report that aIl companies of
Arab Legion except two companies have already
left Palestine for Transjordan. The general offi
cer commanding Palestine telegrapht:d this
momin.g that the last two companies were leav
ing today."

The PRESIDENT (translated trom French):
The fust document refers to events of more than
two days ago and, in these circumStances, unless
you wish ta consider it at greater length, the
Council's attention could most profitably be di
rected ta the second document.

1 feel that it is fitting for me 'to ask the rep-,
resentatives of Egypt and the Jewish Agency if
they have any comments ta make on these docu
ments.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): We have
just heard read the cablegram addressed to the
President of the Security Council by the Foreign
Minister of Egypt. For the moment, 1 have very
little to add to it whichwould not be a mere
repetition of what 1 have said previously to the
Security Council. 1 would, therefore, only remind
the members now that a house contiguous to ours
is burning, the fire is rapidly spreading, and
Egypt has both the right and the dutY to put
that fire out.

Mr. ELIASH (Jewish Agency for Palestine):
On 1 May 1948, the Jewish Agency addressed to
the President of the Security Council a telegram
in which attention was drawn to the acts of
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J'ai entre les mains un télégramme envoyé
par Londres, hier 14 mai, à 15 heures 30, heure
locale, qui déclare:

"Voici la version, donnée par la Légion arabe,
de l'action impliquant les colonies juives sur la
route de Jérusalem à Hébron: à plusieurs reprises
déjà des convois de la Légion arabe, alors qu'ils
aproximité de ces colonies, avaient été attaqués et
avaient subi des pertes. Lors de la dernière at
taque, deux véhicules blindés de l'escorte du
convoi' ont été immobilisés à 'proximité de la
colonie qui a dû être réduite pour dégager les
véhicules. Pendant l'action, des villageois se ras
semblèrent et attaquèrent deux colonies voisines
qui, contrairement à la ville de Kfar-Etzion, la
quelle était uniquement occupée par la Haganah,
avaient conservé leur population primitive. La
reddition de ces deux colonies a été négociée par
les représentants de la Croix-Rouge internatio
nale à Jérusalem après qu'un contingent de se
cours juif eut été repoussé. La Légion arabe a
prévenu la massacre des habitants et la mise à
sac des colonies, ce qui n'aurait pas manqué de
se produire si elles étaient restées aux mains de la
population arabe locale."

Voici encore un autre télégramme envoyé de
Londres, hier, 14 mai à 18 heures 43:

"Le Ministère de la guerre communique que
tous les contingents de la Légion arabe, à l'ex
ception de deux compagnies, ont déjà quitté la
Palestine pour la Transjordanie. Le comman
dant en chef en Palestine a télégraphié ce matin
que les deux dernières compagnies devaient
évacuer dans la journée."

Le PRÉSIDENT: Je pense que ce premier docu
ment se rapporte à des faits qui sont déjà an
ciens de plus de deux jours et, dans ces condi
tions - à moins que vous ne désiriez que nous
nous en occupions plus longuement - c'est sur
le deuxième document que l'attention du Conseil
po~rrait maintenant le plus utilement se concen
trër.

J'estime qu'il convient de demander aux repré
sentants de l'Egypte et de l'Agence juive s'ils ont
des déclarations à nous faire sur ces documents.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit de
l'anglais) : Nous avons, il n'y a qu'un instant, eu
communication du télégramme que le Ministère
des affaires étrangères d'Egypte a adressé au
Président du Conseil de sécurité. Pour le mo
ment, le peu que j'aurais à ajouter à ce sujet ne
serait qu'une simple répétition de ce que j'ai
déjà déclaré devant le Conseil. Je voudrais donc
simplement' rappeler aux membres du Conseil
qu'une maison voisine de la nôtre est en train de
brûler, que l'incendie se propage rapidement, et
que l'Egypte a, à la fois, le droit et le devoir
d'éteindre cet incendie.

M. EUASH (Agence juive pour la Palestine)
(traduit de l'anglais): Le 1er mai 1948,
l'Agence juive a adressé au Président du Conseil
de sécurité un télégra.mme par lequel elle attirait
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aggression committed or being prepared by
Arab States [document 8/730]. Four days later,
on 5 May, the Jewish Agency addressed a letter
[document 8/736] to the Security Council in
which it elaborated on the information contained
in the telegram of 1 May. The substance of this
telegram and letter was that aIl the kab States
bordering on Palestine were preparing to violate
the frontiers in acts of aggression, and that the
same aggression was planned to coincide with
the tennination of the British Mandate, but that
certain aggressive acts of frontier violation pre
paratory to the main attack had already been
committed.

. On 7 May [289th meeting] the representative
of the Jewish Agency submitted a statement to
the Security Council [document 8/738] in which
he conveyed detailed information of acts of
aggression committed by Syrian and Lebanese
forces. In that statement the Jewish Agency
drew particular attention to the iJ;nminent danger
of aggression by Egyptian forces. It said:

"We venture to think, however, that it would
be pI1ldent for the Security Council to take note
of the statement by the Egyptian Minister of
Communications on 27 April to the effect that
Egyptian forces had been dispatched ta the
Palestine frontier. In the general atmosphere
surrounding the intentions of Arab States to
wards Palestine at this time, such movements
of troops deserve attention, especially as no
threat to Egyptian territory from the north
exists, or has ever been claimed to exist."

The representative of Egypt has just told the
Security Council that he has very little to add
to what he has already said on former occasions
before the Security Council. It may, therefore,
be opportune ta remind the Security Council
that,' in replying to the above part of the Jewish
Agency's statement, the representative of Egypt
said, at the 289th meeting of the Council:

"1 merely want to refer ta what the spokes
man of the Jewish Agency ha..c: just said in con
nexion with a purported declaration made by
the Egyptian Minister of Communication. 1 have
no information, official or otherwise, about such
a declaration. 1 do not think it is up to the
standard of our work here to base a statement
on mere rumours and what may be published in
one or another newspaper."

It is relevant ta point out that, in our state
ment of 7 May, we indicated in the most em
phatic terms that there was every reason ta
anticipate concerted aggression by Arab States
against Palestine on the termination of the Man
~ate. We pointed out fuÎther that the calendar
was quite irrdevant ta the question of aggres
sion, that 15 May did not mark the end of the
Charter, and that it would be anact of aggres
sion for foreign troops ta invade Palestine and
attack its Jewish population, either before or
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l'attention.du ConSeil sur les actes d'agression
que les Etats arabes avaient commis ou se pré
paraient à commettre [document 8/730]. Quatre
jours plus tard, le 5 mai, l'Agence juive a adressé
au Conseil de sécurité une lettre [document
8/736] dans laquelle elle précise les rensei@e
ments que contient le télégramme du 1er mai.
En substance, ce télégramme et cette lettre iudi
quaient que tous les Etats arabes avoisinants la
Pal'estine s'apprêtaient à violer les frontières en
commettant des actes d'agression; que cette
agression devait coincider avec la cessation du
Mandat britannique, mais que, d'autre part, cer
tains actes d'agression consistant en violations de
frontière, préliminaires à l'assaut principal,
avaient déjà été commis.

Le 7 mai, le représentant de l'Agence juive a
présenté au Conseil de sécurité [289ème séance]
une déclaration [document· 8/738] donnant des
renseignements détaillés sur les actes d'agression
commis par les forces armées syriennes et liba-
naises. Dans cette déclaration, l'Agence juive
signalait tout particulièrement le danger immi
nent d'agression par les forces armées de
l'Egypte, et déclarait:

"Nous nous permettons de penser néanmoins
qu'il serait prudent que le Conseil de sécurité
prît acte de la déclaration faite par le Ministre
égyptien des communications le 27 avril, selOJ1
laquelle' des forces égyptiennes avaient été en
voyées à la frontière de Palestine. Dans l'atmos
phère générale qui environne en ce moment les
intentions des Etats arabes envers la Palestine,
de tels mouvements méritent de retenir l'atten
tion, étant donné surtout que le territoire égyp
tien n'est nullement menacé du côté du nord, et
qu'on n'a jamais prétendu qu'il le fût."

Le représentant de l'Egypte vient de déclarer
au Conseil de sécurité qu'il n'a que peu de chose
à ajouter à ce qu'il a déjà dit devant le Conseil.
En conséquence, il serait peut-être opportun de
rappeler au Conseil de sécurité qu'en réponse à
cette partie de la déclaration de l'Agence'juive,
qui vient d'être citée, le représentant de l'Egypte
a dit ce qui suit, à la 289ème séance du Conséil:

"Je veux simplement dire quelques mots au
sujet de l'allusion faite par le porte-parole de
l'Agence juive à une prétendue déclaration du
Ministre des communications de l'Egypte. Je
n';l! aucun renseignement, officiel ou autre, tou
chant une déclaration de ce genre. J'estime qu'il
est indigne du caractère de nos débats d'étayer
une déclaration sur de simples rumeurs ou sur
des bruits dont tel ou tel journal s'est fait l'écho.~'

Il convient de souligner que, da~ notre décla
ration du 7 mai, nous avions indiqué, dans les
termes les plus énergiql.les, qu'il y avait tout lieu
de prévoir une agression concertée des Etats
arabes contre la Palestine dès la cessation du
Mandat. Nous avions fait remarquer, en outre,
que le calendrier n'a absolument rien à voir avec
la question d'agression; que le 15 mai ne saurait
marquer l'abrogation de la. Charte des Nations
Unies et que, si des troupes étrangères envahis
saient la Palestine et attaquaient la population
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juive, soit avant, soit après cette date, cela cons
tituerait un acte d'agression de leur part. Nous
avions tenu à ajouter le fait incontestable que les
Etats Membres ne se trouveront pas, le 15 mai,
subitement relevés de leur obligation de ne pas
recourir à la force et de ne pas commettre d'actes
d'agression.

Tel est le cadre dans ·lequel se placent les ren
seignements que le Conseil de sécurité a devant
lui aujourd'hui~ Ces renseignements se classent
en deux catégories. En premier lieu, le Président
du Conseil de sécurité a reçu un document signé
du Ministre des affaires étrangères d'Egypte. Les
membres du Conseil de sécurité constateront que
ce document est rédigé dans les termes les plus
violents et le5 pius vulgaires et rappelle nettement
certaines proclamations que Hitler et d'autres
agresseurs avaient lancées pour justifier leurs
agressions, agressions qu'ils s'efforçaient de pré
senter comme une noble intervention pour sauver
les victimes d'une prétendue persécution.

Il est absurde de prétendre que l'intervention
des forces armées de l'Egypte en Palestine abou
tira à la restauration de l'ordre public. Le docu
ment signé du Ministre des affaires étrangères de
l'Egypte énumère des atrocités imaginées de
toutes pièces; il fait retomber sur la population
juive le fait qu'elle se soit défendue contre ses
attaquants, et voit là des agissements qui doivent
être réprimés par les forces armées d'un Etat
voisin.

That is the background against which the
Security Council now faces the information ar
riving today. That information faIls into two
parts. In the first place, the President of the
Security Council has received a document from
the Egyptian Minister of Foreign Affairs. Mem
bers of the Security Council wHl notice that this
document is couched in the most violent and
vulgar terms, which forcibly remind one of
similar pronouncements made by Hitler and
other aggressors in the past as a pretext for
justifying the very act of aggression which they
thus endeavoured to mask as a noble act of sav
ing victims of imaginary persecution.

The very idea that the intervention of armed
forces of Egypt in Palestine would lead to the
restoration of order is grotesque. Imaginary
atrocities are enumerated in the document from
the Egyptian Minister of Foreign Affair.;, and
the fact that the Jewish population has been
defending itself against attack is brought to its
door as an act which must be put down by the
armed forces of a neighbour.

after that date. We added the incJisputable fact
thàt Member States do not suddenly become
exempt on 15 May from their obligations not to
use force or commit acts of aggression.

1 may perhaps be allowed to quote a short
passage from Mr. Winston Churchill's memoirs,
in which he mentions the hesitation of France in
counter-attacking when faced with Hitler as a
relentless enemy, a hesitation caused by the
desire not to irritate the enemy. Mr. Churchill
writes:

"This idea of not irritating the enemy did not
commend itself to me. Hitler had done his best
to strangle our commerce by the indiscriminate
mining of our harhours. We had beaten him by
defensive roeans alone. Good, decent, civilized
people, it appeared, must never strike themselves
till after th~y have been struck dead."

Me permettra-t-on de citer un bref extrait des
.mémoires de M. Winston Churchill, dans le
quel il parle des hésitations de la France- à
contre-attaquer alors qu'elle se trouvait en face
d'un ennemi aussi impitoyable que Hitler, hésita
tions motivées par le désir de ne pas irriter l'en
nemi. Voici ce que dit M. Churchill:

"Cette idée de ne pas irriter l'ennemi ne me
plaisait guère. Hitler s'était efforcé par tous les
moyens d'étrangler notre commerce en semant
des mines dans tous nos ports sans distinction.
Nous l'avions battu en ne nous servant que de
moyens défensifs. A ce qu'il semble, les gens bien
intentionnés, sages et civilisés ne doivent jamais
frapper avant d'avoir été abattus."

Apparently the same is to be applied to the Il semble que le même principe doive s'appli
Jews of Palestine. They have beaten off attacks quer aux Juifs de la Palestine. Ils ont repoussé
by defensive means alone-but even that, they toutes les attaques en ne se servant que de
should not have done until they have been struck moyens défensifs; mais, même cela, ils n'auraient
dead. pas dû le faire, avant d'avoir été abattus.

The second item of information to be brought L'autre information sur laquelle l'attentIon du
to the attention of the Security Council is the Conseil de sécurité a été attirée concerne l'acte
act of aggression which was committed by d'agression qui a été commis ce matin par les
Egyptian forces this morning. The full details forces armées de l'Egypte. Nous n'avons pas en
have not been received, but it is already clear core reçu tous les détails, mais il est manifeste
that Egyptian aircraft have bombed the peace-' déjà que des avions égyptiens ont bombardé la
fuI Jewish city of Tel Aviv, while units of the paisible ville juive de Te}.·A~iv, tandis que des
Royal Egyptian Army have violated the Pales- unités de l'armée royale de l'Egypte ont viol~ la
tinian frontier and have brutally attacked and frontière de la Palestine et ont brutalement at
wiped out a Jewish village in southern Pales- taqué et détruit un village juif de la Palestine
tine. Never has there been an act of aggression méridionale. Jamais acte d'agression n'a été aussi
so wanton, so unprovoked and so frankly con- odieux, aussi peu justifié et aussi ouvertement

L~,.~fess~e~d~'~~~~~~~~~~~~~~~~,-----a_d_m~is~.~~_
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The Jewish Agency for Palestine is convinced
that the provisions of the Charter re1ating ta the
threat or use of force in international re1ation.s
are directly relevant ta the circumstances which
1 have described. .

ln the course of our statement on 7 May, we
drew attention ta the fact that aggressive acts
were ta be anticipated from each or any of the
countries contiguous to Palestine. We have irref
utable information of military concentrations in
Tran.sjordan, Syria and Lebanon. The version
which has just been read to the Security Council
today by the representative of the United King
dom of the action of the Transjordan forces dis
credits itself, 1 think, by the very impossibility of
be1ieving that the Jewish settlement of Kfar
Etzion, isolated as it is on the road to Hebron,

, would attack the Arab Legion, and that that
settlement had to be entirely wiped out to enable
two armoured vehicles to be extricated. The
forces concentrated in Transjordan under the
command of its King include a large conth'1geIit
of Iraqi troops stationed at Mafrak. This fact
has been attested by the United Nation.s Truce
Commission for Palestine, in a telegram dated 4
May [document 8/733].

It is our submission that all these facts are
sufficient to enable the Security Council ta de
termine the existence of a threat ta the peace,
breach of the peace, and acts of aggression. We
respectfully request that the Security Council
should proceed to detern1Ïne and decide on the
measures provided by the Charter ta meet the
situation and to restore peace and security.

We must most respectful1y urge upon the Se
curity Council to calI on the States which have
committed, or threatened ta commit, acts of
aggression again.st Palestine, to desist imme
diately from any act of aggression or threat to
the péace of Palestine and, should such warning
addressed to these States fail to achieve the de
sired result, to decide upon the measures pro
vided in Articles 41, 42 and 106 of the Charter,
with a view ta maintaining and restoring peace
and sec :l'ity in and around Palestine.

The State of Israel has now been established
within Palestine. It will defend itself from this
wanton and unprovoked aggression, but it has
the right ta expect immediate actio~ by th~

organ.s of the United Nation.s whose dutY it is
ta maintain international peace and to prevent
acts of aggression. The prospect of preventing
the development of this aggression depends upon
the speed and vigour with which the Security
Council will act. Every hour indeed counts.

MI'. NAKLEH (Arab Higher Comrrllttee): ln
the discussion of the Palestine problem, 1 always
find sorne complexities and confu.sion. 1 want ta
ask in what capacity the representative of the
Jewish Agency complain.s about aggression in
Palestine. 1 have heard him say that there was
an aggression again.st Palestine.

L'Agence juive pour la Palestine est convain
cue que les dispositions de la Charte touchant le
recours ou la menace de recours à la force dans
les relation.s int~rnationales s'appliquent directe
ment aux circon.stances que j'ai décrites.

Dans notre déclaration du7 mai, nous avion.s
souligné le fait qu'il y avait lieu de s'attendre à
des actes d'agression de la part de chacun des
pays limitrophes de la Palestine ou de l'un de
ces pays. Nous avon.s des renseignements irré
futables nous signalant des concentration.s mili
taires en Tran.sjordanie, en Syrie et au Liban. La
version dont le représentant du Royaume-Uni
vient de donner lecture au Conseil de sécurité
touchant l'action des forces de la Transjordanie
."le réfute d'elle-même, je pen.se, car il est impos
sible de croire que la colonie juive deKfar
Etzion, isolée comme elle l'est sur la route
d'Hébron, ait attaqué la Légion arabe et qu'il ait
été nécessaire de la détruire pour dégager deux
véhicules blindés. Les forces armées concentrées
en Transjordanie sous le commandem~nt du roi
de cet Etat comprennent un contingent impor
tant de troupes irakiennes, qûi ."le trouvent à
Mafrak. Ce fait a été confirmé par la Commis
sion de trêve pour la Palestine dans un télé
gramme en date du 4 mai [document 8/733].

A notre avis, tous ces faits doivent suffire au
. Conseil de sécurité pour constater l'existence

d'une menace à la paix, d'une rupture de la paix
et d'actes d'agression. Nous demandon.s respec
tueusement que le Comcil de sécurité décide des
mesures qu'il y a lieu cl ~ prendre conformément
à la Charte pour fair face à cette situation et
pour restaurer la paix et la sécurité.

Nous insistons respectueusement auprès du
Conseil de sécurité pour qu'il fasse appel aux
Etats qui ont commis ou qui menacent de com
mettre des actes d'agression contre la Palestine
afin qu'ils cessant immédiatement de ."le livrer à
tout acte d'agression ou à toute menace à la paix,
de cet Etat et pour que, dans l'éventualité ou
cet appel aux Etats n'aboutirait pas au résultat
voulu, le Conseil prenne les mesures prévues aux
Articles 41, 42 et 106 de la Charte en vue de
maintenir et de restaurer la paix et la sécurité en
Palestine même et dans les région.s avoisinantes.

L'Etatd'lsraël est dorénavant établi en Pales
tine. Il se défendra contre cette agression odieuse
et non provoquée, mais il est en droit de s'at
tendre à ce que les organismes des Nations Unies,
qui ont pour devoir de maintenir la paix inter
nationale et d'empêcher les actes d'agression,
prennent des mesures inlmédiates. La possibilité
d'empêcher cette agression de prendre de plus
en plus d'ampleur dépend de la rapidité' et de
l'énergie avec lesquelles agira le Con.seil de sécu
rité. Il n'y a pas un instant à perdre,

M. NAKLEH (Haut Comité arabe) (traduit
de l'anglais): Dans les débats de la question
palestinienne, je trouve toujours des problèmes
compliqués et une certaine confusion. Je vou
drais demander à quel titre leI:eprésentant de
l'Agence juive se plaint d'une agression contre
la Palestine. Je l'ai entendu dire qu'une agression
a été commise contre la Palestine.



The Jewish Agency is an executive body
elected by the World Jewish Congress, repre
senting world Jewry. By article 4 of the Man
date, it was true that the Jewish Agency was a
recognized body which w(\,tld exercise sorne ad
visory functions within ..e administration in
Palestine. The Arab Higher Committee has
never recognizd the Mandate Of the Jewish
Agency. We always considered that the Jewish
Agency, being an international body, has no
relation whatever to the affairs of our country.
The Mandate having ended yesterday, 1 cannot
see how and by what right an international body
representing world Jewry, which includes in its
organization citizens of the United States, of the
United Kingdom, (ù,d of many other nation
alities, can come and lay a complaint or open
their mouths in the Security Council to complain
about aggression against Palestine.

The facts in Palestine are as follows: there
are 1,300,000 Palestinian Arabs there, 300,000
Palestinian Jews and 400,000 foreign Jews. Is
the representative of the Jewish Agency speak
ing in the name of the 300,000 Palestinian Jews
when he complains about this a1leged aggres
si~m against Palestine? Or is he speaking in the
name of the 400,000 foreign Jews, most of whom
came to Palestine illega11y, in violation even of
the laws of the Mandate? Or is he objecting in
the name of world Jewry?

It is very surprising indeed to hear the repre
sentative of the international Jewish Agency
complain at this table about the enwJ into Pales
tine of Arab forces which have ~een invited by
the Arab Higher Committee to assist them in
rr.aintaining law and order. He is a representa
tive of the same international Jewish Agen~y

which is bringing into Palestin~ illegal Jewish
irmnigrants from Cyprus. Every day we hear of
the coming of shiploads of illegal Jewish immi
grants, whether during the Mandate or after
the Mandate. We hear every day of the plans
that are being made, and we hear thè declara
tions of reprôentatives of the Jewish Agency
aIl over the world to the effect that they are
massing ffiunigrants in ports and preparing to
invade Palestine. Ho;.Y' can the Security Council
listen ta a represent~::ive of the international
Jewish Agency on any matters respecting Pales-
tin• ?e.

1 wish ta add onIy one fact which 1 feel must
be made clear before the Security Council. At;
1 have aIready said, there are ID Pel~stine
1,300,000 Arabs who are Palestinian citizens,
300,000 Jews who are Palestinian citizens, and
400,000 Jews who are foreigners. By the provi
sions of Article 22 of the Covenarit of the League
of Nations, the people of Palestine were recog
nized. provisionally as an independent nation.·
Now that the Mandate has ended, the pf:ople
of Palestine consider themselves ta be an inde
pendent nation. The majority of the population
of Palestine, the 1,300,000 Arabs, considers t-llat
the Jewish minority-whether the 300,000
Palestinian ci~ensor the 400,000 foreigners
is a rebellious min,)rity which has revolted

L'Agence juive est un organisme exécutif élu
par le Congrès juif mondial et qui représeI).te les
Juifs du monde entier. Aux termes de l'Article 4
du Mandat, il est vrai, l'Agence juive est un
organisme reconnu, investi de certaines foncûons
consultatives en ce qui concerne l'administration
de la Palestine. Toutefois, le Haut Comité arabe
n'a jamais reconnu ni le Mandat, ni l'Agence
juive. Nous avons toujours estimé que l'Agence
juive, étant un organisme international, n'avait
aucun rapport avec les affaires de notre pays. Le
Mandat ayant pris :fin hier, je ne puis com
prendre comment et de quel droit un organisme
international représentant les Juifs du monde
entier et qui groupe des nationaux des Etats
Unis, du Royaume-Uni èt d'un grand nombre
d'autres Etats, puisse se présenter et formuler
une plainte ou même prendre la parole au
Conseil de sécurité pour protester contre une
agression en Palestine.

Les faits relatifs à la Palestine s'établissent
comme suit: il y a en Palestine 1.300.000 Arabes
palestiniens, 300.000 Juifs palestiniens et 400.000
Juifs étrangers. Le représentant de l'Agence juive
parle-t-il au nom des 300.000 Juifs palestiniens
lorsqu'il se plaint de cette prétendue agression?
Ou parle-t-i! au nom des 400.000 juifs étrangers
dont la plupart sont entrés en Palestine illégale
ment en violation des dispositions du Mandat
lui-même? Ou bien parle-t-il au nom des Juifs
du monde entier?

Il est vraiment fort étonnant d'entendre le
représentant de l'Agence juive internationale se
plaindre à cette table de l'entrée en Palestine de
forces armées arabes qui y ont été invitées par
le Haut Comité arabe pour aider ce dernier à
maintenir la légalité et l'ordre.. TI représente cette
même Agence juive internationale qui introduit
illicitement en Palestine des immigrants venant
de Chypre. Tous les jours, pendant la durée du
Mandat et après sa cessation, nous entendons
parler de J'arrivée de na...ires chargés d'immi
grants illégaux juifs. Tous les jours nous enten
dons parler de plans qui se préparent et nous
entendons les représentants de l'Agence juive
dans le monde entier affirmer qu'ils massent des
in.anigrants dans les ports et se préparent à en
vahir la Palestine. Comment le Conseil de sécu
rité peut-il entendre un représentant de l'Agence
juive internationale pour toute question qui a
trait à la Palestine?

Je ne désire ajouter qu'un seul fait, qui, à mon
qvis, doit être précisé devant le Conseil de sécu
Lité. Comme je viens de le déclarer, il y a en
Palestine, 1.300.000 Arabes qui sont ressortissants
de cet Etat, 300.000 Juifs qui sont également
ressortissants de la Palestine et 400.000 Juifs qui
:lont étrangers. Aux termes de l'Article 22 du
Pacte de la Société des Nations, le peuple deJa,
Palestine a été reconnu à titre provisoire comme
nation indépendante. Le Mandat ayant pris fin,
le peuple dt: la Palestine se considère comme
nation indépendante. La majorité de la popula
tion de la Palestfue, soit 1.300.000 Arabes, ~

time que la minorité juive -~ que ce soien~ les
300.000 ressortissants palestiniens ou les 400.000
étrangers -.-. est une minorité rebelle qui s'est
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l'can say without hesitation that Egypt would
have liked nothing better, as 1 said during my

_-1 want to Povail myself of this opportunity to
express the h.ope ihat the Security Council, now
that' the Mandate is ended and the Mandatory
Power has withdrawn, will not be getting all
its information from"one side. 1 am sure that
the Security Coullcil will not permit that.

against the sovereignty of the majority of t.\e ipp.wgér- ' la souveraineté de la majorité
population of the country. We, the Arab Higher de la • .-lHatlon du pays. Nous, membres du
Committee, representing the 'ajority of the Haut Comité arabe, qui représentons la m~·iorité
people of Palestine, consider that any attempt du peuple de Palestine, nous estimons que toute
to create any foreign government in Palestine is tentative pour créer un gouvernement étranger
nothing but an act of rebellion which will be put en Palestine ne constitue rien d'autre qu'un acte
down BY force. Whatever measures are taken by de rébellion qui sera réprimé par la force. Quelles
the Arab Higher Committee, representing the que soient les mesures que le Haut Comité arabe,
people of Palestine, to preserve law and order in représentant le peuple de Palestine, aura à pren
the country, will be taken onIy on the invitation dre pour maintenir la légalité et l'ordre dans le
of the people of Palestine for the purpose of pays, il ne le fera que sur l'invitation du peuple
helping them to preserve law and order and for 1 de Palestine, pour l'aider à maintenir la légalité
the purpose of eliminating the terrorist gangs' et l'ordre et pour éliminer les bandes terroristes
which have made a battIefield of Palestine for qui, au cours des dix dernières années, ont trans-
the last ten years. formé la Palestine en un champ de bataille.

It is very surprising that the represemative of II est extrêmement étonnant que le représen-
the international Jewish Agency should com- tant de l'Agence juive internationale se plaigne
plain about acts of aggr~ion. 1 should h~ve d'a~tes d'~gression. J'amais ~té porté à cr~ire
thought that he would be asha...-ned tomention qu'il auralt eu honte de mentionner les atrOCItés
the atrocities committed by Hitler in view of the commises par Hitler, étant donné celles qui ont
atrocities which have been committed in Pales- été commises en Palestine par l'Agence juive et
tine by the Jewish Agency and by the gangsters par les bandits appartenant à cette Agence. ~"'S

of the Jewish Agency. The facts as to those atroc- faits qui se. rapportent à ces atrocités ont été ex
ities have been submitted in.a Black Paper on posés dans un Livre noir concernant l'Agence
the Jewish Agency and Zionist terrorism which juive et le terrorisme sioniste, livre qui a été
was sent by the Arab Higher Committee to all transmis par le Haut Comité arabe à tous les
Members of the United Nations and which was Membres des Nations Unies et qui a été distri
distributed the other day by the Secretariat bué, il y a quelques jours, par le Secrétariat
[document S/740 and attached memorandum]. [document S/740 etannexe]. On trouvera dans
In that Black Paper will be found a complete ce Livre noir la liste complète des crimes qui ont
record of the crimes committed by the terrorist été commis par les bandes terroristes de l'Agence
gangs of the Jewish Agency: a record of the juive et qui sont les crimes les plus horribles qui
most horrible crimes ever committed in any aient jamais été commis dans quelque pays que
country. Moreover, it was only a few weeks ago ce soit. D'ailleurs, c'est tout récemment, il y a
that the incident involving the village of Deir quelques semaines à peine, que s'est déroulé l'in
Yâsîn occurred-that incident which will al- cident du village de Deir-Yâsîn - incident qui
ways be remembered as the worst example 'of restera comme le pire exemple du terrorisme de
terrorism anywhere. 1 should have thought that tous les. temps. J'aurais cru que le représentant de
the representative of the international Jewishl'Agence juive internationale aurait jugé bon de
Agency would have refrained from raising this s'abstenir de soulever cette question, car il vaut
whole subject, because people who live in glass mieux ne pas parler de corde _dans la maison
houses should not throw stones. d'un pendu.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): 1 still have Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit de
very littIe to say. In spite of the pseudo-philo- l'anglais): Encore une fois, je n'ai quefort peu
sophie statement we have heard from the Jewish de choses à dire. Malgré les déclarations pseudo
spokesman, 1 do not wish to enter into polemics philosophiques du porte-parole juif, je n'ai pas
here. 1 shall merely state in a few won;ls-as few l'intention de me la..."1cer ici dans une-polémique.
as 1 can use intelligently-that when 1 said the Je me contenterai de dire en peu de mots--le
other day that 1 was uninformed regarding the nllilÎmum nécessaire pour me faire entendre -
stat~ment attributed to the Egyptian Minister que, lorsque j'ai déclaré l'autre jour que je
of Communications, 1 was not informed. 1 can n'avais pas d'informations .au sujet de la déclara
as truthfully say, for eJcample, that atthis },)- tion attribuée au Ministre des communications
ment 1 am not informed of what is actuauy d'Egypte, je n'avais; en vérité, pas -d'informa
happening in or around Palestine. tions. Je puis dire, par exemple, avec autant de

sincérité, que je n'aï pas, en ce moment, d'infor
mations sur ce qui se passe actuellement en
Palestine ou dans les pays avoisinants.

Je tiens à profiter de cette occasion pour ex
primer rcspoir que le Conseil de sécurité cessera,
·maintenant que le Mandat estterminé et due la.
Puissanc~ mandataire s'est retirée, de puiser
toutes ses informations à une seule source. Je suis
certain que le Conseil de sécurit6ne 1. permettra.
pas.

Je puis dire sans hésitation que l'Egypte n'au
rait pas demandé mieux, je l'ai indiqué dans



mon intervention précédente, que de ne pas se
voir obligée d'éteindre l'incendie qui s'est déclaré
dans la maison de la Palestine qui est contiguë
à la nôtre. Nous avons tellement à faire dans
notre propre maison! Nous avons f':spéré jusqu'à
la dernière minute que cela ne serait pas néces
saire. La trêve avait été conclue'pour Jérusalem;
on était en train de négocier une trêve de plus
longue durée et applicable à un territoire plus
étendu; on espérait encore voir intervenir une
solution en nommant un médiateur ou en recou~
rant à d'autres solutions du. même genre. Aussi
espérions-nous, avec juste raison, que l'on sau
rait trouver un meilleur moyen de régler la situa
tion troublée de la Palestine. Cependant, pour
de nombreuses raisons, il n'en a p~ été ainsi.

previous intervention~ than to have found it
unnecessary to put out the fire in the Palestine
house, which is the house right next to ours.
We have so many things to attend to in our own
home. We were hoping until the very last min
ute, and l emphasize, that-to the very last
minute--we were most sincerely hoping that
such a thing would not he necessary. The truce
for Jerusalem had been agreed upon; a pèysi
cally wider and temporarily longer truce was in
the course of negotiaûan; the general hope of
what was caIled a mediatar and so on was still
alive. Therefore, we were hoping, and with
reason expecting, that a better way of settling
the unsettled situation in Palestine might be
found. However, for many reasons, that did not
occur.

Now we are being called aggressors. It· has On nous a traités ;l'agresseurs. On a dit que
been said that we are acting like Nazis. It has nous agissions comme des nazis. On a dit que
been said that we prepared for and premedi- nous avions préparé et prémédité une agression.
tated aggression. 1 cannot find any reasonable, Je ne vois aucun argument raisonnable ou même
or even half-reasonable or acçeptable, argument à demi raisonnable ou acceptable, qui puisse jus
which could describe us as aggressors. We are tifier ces assertions. Nous entrons en Palestine
entering Palestine with the unequivocal COIlsent avec le consentement indubitable de la popula
of the people of Palestine. We are not going tion. Nous ne pénétrons pas dans ce pays pour
there to kill anyone or to destroy anytlüng. We tuer ou pour détruire. Notre seul but est d'assurer
are bent on the re-establishment and mainte- le rétablissement et le maintien de la paix S' tr la
nance of peace in the land of our next-door terre de notre voisin. Celui qui n'attaque pas ne
neighbour. Anyone who does not attack will not sera pas attaqué. Nous n'épargnons aucun effort
be attacked. We are sparing no effort toward afin de ne molester personne et de ne rien en
not molesting anyone or anything. AlI we want is dommager. Nous ne voulons rien d'autre que
to re-establish order in Palestine hecause other- rétablir l'ordre en Palestine parce que, autre
wise order is menaced in our own home. The ment, le désordre menacerait notre propre foyer.
whole situation has created such a tension in our . Cette situation a créé une telle tension dans notre
country that it was not possible to allow the fire pays qu'il n'était pas possible de permettre à
to spread further until it burned our own house. l'incendie de ce propager jusqu'à ce qu'il con
We have no designs in Palestine except the re- sumât notre propre maison. Nous n'avons pas
establishment of arder with the fuif and un- d'autre but, en Palestine, que de rétablir l'ordre
equivocal consent of the people of Palestine. We avec le consentement entier et indubitable de la
shall be only tao happy when the :rp.oment cornes . population. Nous serons trop heureux, le moment
and we hope it will come saon when we c~ venu, et nous espérons qu'il viendra bientôt, de
return to our home and attend to the many rentrer chez nous où nous avons encore beaucoup
things that we still have to do there. à faire.

Mr. EUASH (Jewish Agency for Palestine) : M. ELIASH (Agence juive pour la Palestine)
The representative of the Arab Higher Com- (traduit de l'anglais): Le représentant du Haut
mittee has found it proper to inquire why. the Comité arabe a cru bon de demander pourquoi
Jewish Agellcy is making this statement and l'Agence juive a fait cette déclaration et a appelé
bringing the' matter to the attention of the Se- l'attention du Conseil de sécurité sur cette ques
curity Gouncil. 1 think it will suffice for me ta tion. Je crois qu'il me suffira de rappeler que
say that thej'ewish Agency is here upon the in- l'Agence juive se trouve ici sur l'invitation du
vitation of the Security Council and has been Conseil de sécurité et qu'elle a été invitée à faire
invited to make this statement. It would indeed cette déclaration. Ce serait abandonner l'atmos
be going from the sublime atmosphere of this phère solennelle de ce Conseil pour tomber dans
Council ta the ridiculous if olle were to allow le ridicule que de permettre que le grave pro
the great issue before the Security Council to be blè~e dont est saisi le Conseil soit obscurci par
·b~cloudedby legalistic casuistries or by an inquiry des arguties juridiques ou par une enquête sur
~ to whether the blood of the Palestine Jews jg le point de 'Savoir si le sang des Juifs de Palestii'le
in any way difIerent from the blood of foreign diffère en rien du sang des Juifs étrangers. Ce
Jews.We say it is being shed in the same manner. sang est répandu dans les mêmes conditions.

Atrocities which have been invented-l say it . Le télégramme dont lecture a été donnée au
quite deliberately-have been enumerated in the Conseil énumère des atrocités inventées de toutes
telegram read before thi.. Council, but facts pièces; je ne crains pas de le dire. Mais certains
which have occurred-such as when some faits qui se sont véritablement produits n'ont
seventymembers of the Hebrew University and jamais été mentionnés. C'est ainsi que l'on ne dit
Hospital, including professors,. doctors and rien des soixante-dix membres de l'Université et
nurses, were brutally mUl"dered ()n the way to' de l'hôpital hébreux, parmi lesquels se trouvaient
the University on a peaceful mission-:arenever des' Jrofesseurs, des médecins et des infirmières,

mentioned.
the sacred
passions we
in an eestas
have been
walls. They
have hap

But 1
here to
Cauncil but
ability, to c
cil on these
facing Pales
of Egypt de!
of a neighb
but may l
aIl respect,
Charter of .
the United r
ensure, by t
institution 0

not be used,

It is for
and the taki
curity Coun
given to it
heard aboUi
United Nati<
Nations, an
outside the
without the
is an !tct of;
caTh> for the
Charter.

The PIŒ<:

There 15 no
the Jewish
remainder 0

sentatives of
Arab Highel
the Couneil
ceding meeti
tine questio

Mr. LOPE
as far back
cil appointe
meeting]. 1
tion and
whether that
ing. If it is,
dent of the
information
velopments,
upon the Tr
Council duly
Palestin~.

If not, 1 s
depend upo
let us say"
General Asse

1 See Official
the .Getleral
186(S-2) .

. 4 ....··•·.i.·'lIIiii.......·"'""""~_



mentioned. Nor is mention made when, within
the sacred walls of the Old City of Jerusalem,
passions were let loose to such an extent that
in an ecstasy of war the heads of beheaded Jews
have been used in dancing within the sacred
walls. They are not mentioned as things that
have happened in Palestine.

But I am not here to recriminate. I am not
here to dissipate the attention of the Security
Council but rather, to the best of my humble
ability, to concentmte the attention of the Coun
cil on these acts of aggression which are now
facing Palestine on every side. The representative
of Egypt described the act of bis country as that
of a neighbour using force for a good purpose,
but may l remind the Security Council, with
aIl respect, that at the very beginning of the
Charter of the United Nations the peoples of
the United Nations state their determination "ta
ensure, by the acceptance of principles and the
institution of methods, that. armed force shall
not be used, save in the common interest"?

It is for the purpose of cornmon interest
and the taking of common action that the Se
curity Council has the powers which have been
given to it in the Charter. Nothil1g has been
heard about action taken on behalf of the
United Nations or by the authority of the United
Nations, and so long as armed force is used
outside the precincts of a State in other territory
without the authority of the Unite", Nations, it
is an :lct of aggression and, as such, it certainly
calli for the action which is prescribed in the
Charter.

The PRESIDENT (translated from French):
There 15 no point in questioning the presence of
the Jewish Agency representative during the
remainder of the discussion. 1 invited the repre
sentatives of both the Jewish Agency and the
Arab Higher Committee to take their places at
the Council table, as has been done at aIl pre
ceding meetings of the Council when the Pales
tine question was being examined.

Mr. LOPEZ (Colombia): 1 believe that it was
as far back as 23 April that the Security Coun.
cil appointed the Truce Commission [287th
meeting]. 1 should like to ask, for the informa
tion and guidance of the Security Council,
whether that Truce Commission is still function
ing. If it is, I should like ta know if the Presi
dent of the Security Council has received any
information bearing on aIl of these latest de
velopments, and whether or not we can depend
upon the Truce Commission to keep the Security
Council duly advised as ta what is happening in
Palestine.

If not, I should like to know whether we can
depend upon the Mèdiator who has just been,
let us say "provided", by the resolution of the
G~neral Assc~bly' and who sholiid be :>..ppointed

• See Official Records of the second special session of
the .General Assembly, Supplement No.· 2, resolution
186(S-2). .

illier.:1III!IIlIIIoioM~~

qui ont été brutalement massacrés alors qu'ils se
rendaient à l'Université pour accomplir une mis
sion pacifique; l'on ne mentionne pas non plus
que, dans l'enceinte sacrée de la Ville vieille, à
Jérusalem, les passions se sont déchaînées à tel
point que les têtes de Juifs décapités ont été exhi
bées au cours de danses qui ont eu lieu dans
cette enceinte sacrée, dans un paroxysme de fré
nésie guerrière. On n'a pas mentionné ces faits
parmi les événements de Palestine.

Mais je ne suis pas ici pour récriminer; je ne
suis pas ici pour distraire l'attention' du Conseil
de sécurité, mais bien pour l'attirer, dans toute
la mesure de mes moyens, sur cette agression qui
menaêe aujourd'hui la Palestine de tous côtés.
Le représentant de l'Egypte a décrit l'interven
tion de son pays comme l'acte d'un voisin qui
emploie la force à une fin loyale; qu'il me soit
permis de rappeler respectueusement au Conseil
de sécurité qu'il est dit, aux premières lignes de
la Charte, que les peuples des Nations Unies
sont résolus "à accepter des principes et insti
tuer des méthodes garantissant qu'il ne sera pas
fait usage de la force des armes, sauf dans l'inté
rêt commun",

C'est pour servir l'intérêt commun et c'est
pour une action commune que le Conseil de
sécurité dispose des pouvoirs que lui a ~ctro)'és

la Charte. Or, il n'a pas été question d'interven
tion au nom de l'Organisation des Nations Unies
ou sous SO.1 autorité et, lorsque l'on fait usage
de la force armée hors des limites d'un Etat, sur
un autre territoire, sans l'autorité de l'Organisa
tion des Nations Unies, il s'agit d'un acte d'agres
sion qui appelle, sans aucun doute, les mesures
prescrites par la Charte.

Le PRÉSIDENT : Je ne pense pas utile, pour la
suite de la discussion, que la présence ici du
représentant de l'Agence juive soit mise en cause.
J'ai invité le représentant de l'Agence juive, ainsi
que le représentant du Haut Comité arabe, à
s'asseoir à la table du Conseil, comme nous
l'avions fait à toutes les précédentes séances du
Conseil de sécurité ~\U cours desquelles la ques
tion de Palestine a été examinée.

. M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Je crois que la création de la Commission de
trê.ve par le Conseil de sécurité remonte au 23
avril [287ème sérince]. Je voudrais demander,
pour l'information du Conseil de sécurité, si
cette Commj~"ion de trêve exerce toujours· s~s
fonctions. Si oui, je voudrais savoir si le Prési
dent a. reçu des· informations sur les derniers
événements et si nous pouvons compter sur. 1...
Commission de trêve pour tenir le Conseil au
courant de ce quise passe en Palestine.

Si la réponse à ma question est négative, je
voudrais savoir si nous pouvons compter sur le
médiateur qui vient d'être - disons "institué"
- par la résolution de l'Assem~lée généralel et

• Voir les Documents officiels de liJ deuxième session
gxtraordinaire de l'Assemblée :énérale, Su.pplément
No 2, J'ésolution 186(8-2).



by agreement among the permanent members of
the Security Couneil.

1 should also' like to know whether, in the
opinion of the President, and in view of the
urgency of this situation, we should not take
into account the possibility that in this very
serious matter, as on many previous occasions,
the permanent members of the Security Council
may fail to reach agreement in appointing a
Mediator and, in that case, whether we should
go on discussing this very important matter
without having sorne body on the spot advising
the Security Couneil from day to day as to what
is happening in Palestine.

1 believe these questions are very relevant and
very important, unless we are satisfied that we
can continue with this discussion, listening to
whatever information the representatives of the
Jewish Agency and the Arab Righer Commit
tee may deem fit to furnish to the Security Coun
eil, and without the Security Council having any
re!iable direct information of its own on which it
can forro an opinioll and pass judgment with
regard to the matters unde! discussion.

General McNAUGHTON (Canada): The situ
ation we are in with regard to Palestine em
phmes, ! think, what the representative of Co
lombia has said in respect to the extrer.lle im
portance which attaches to the Security Couneil's
being fully infonned at all times as to the actual
facts of what is taking place in that unhappy
Holy Land whieh is now the scene of violence
and strife.

1 would join the representative of Colombia in
recalling that the Security Couneil on 23 April
[287th meeting] established a Truce Commis
sion, and that it was provided as follows in the
resolution setting up this Commission:

•''The Secretary-General of thè United Nations
.shalI furnish the Commission with such per
sonnel and assistance as it may require, taking
into account the special urgency of the situation
with respect to Palestine [document Sj727]."

It seemS to me that one praetical matter to
which we should address ourse1ves today is how
we might facilitate the work of our Truce Com
mission, and how we can, in particulâr, provide .
for the more expeditious collection and the
time1y transmÏMion to us of authentic informa
tion. It is not right nor practicalnor dignified
that· the Security Couneil should be dependent
for its information on assertions and counter
asserc:ci,,: of the parties to a dispute. May l ask
that the Secretary-General take' every possible
action to furnish the Truce Commission with
the help which it requires in order that it may
discharge its responsibilities.

The PRESIDENT (translated trom Frénch):
Beforecalling upon the other speakers whr have
signified their desire to speak, 1 wish to put
forward a· word of .explanation concerning the
question which has been raised very efIectively
by the Colombian representativeand repeated

.. cby, the Canadian representative.

/

qui doit être désigné par une décision concertée
des membres permanents du Conseil dè sécurité.

Je voudrais savoir également si le Président
n'est pas d'avis que, en raison de l'urgence de
cette question, nous devrions envisager l'éventua
lité où, dans cette grave affaire, les mei11bres per
manents du Conseil de sécurité ne réussiraient
pas, comme cela est déjà arrivé maintes fois, à se
mettre d'accord sur le choix d'un médiateur, et,
dans ce cas, si nous devrions poursuivre l'examen
de cette très importante question sans avoir sur
place un organe qui tienne quotidiennement le
Conseil de sécurité au courant de ce qui se passe
en Palestine.

Je croisque cette question est très importante,
et que son examen serait très opportun, à moins
que nous ne jugions suffisant de poursuivre cette
discussion en écoutant les représentants de
l'Agence juive et du Haut Comité arabe donner
les informations qu'ils jugent bon de fournir au
Conseil de sécurité, et sans que le Conseil dis
pose d'une source d'information directe et sûre
lui permettant de se faire une opi..-non et de se
prononcer sur les questions en cours de discussion.

Le général McNAUGHTON (Canada) (traduit
de l'anglais) : La situation où nous nous trouvons
en ce qui concerne la Palestine fait ressortir le
fait, signalé par le représentant de la Colombie,
qu'il importe au plus haut point que le Conseil
de sécurité soit pleinement informé, à tout mo
ment, des événements qui se déroulent dans cette
malheureuse Terre sainte qui est maintenant le
théâtre d'actes de violence et de combats.

Qu'il me doit permis de rappeler, après le
représentant de la Colombie, que le Conseil de
sécurité a institué, le 23 avril [287ème séance],
une Commission de trêve et que la résolution
portant création de cette Commission comporte
la clause suivant~:

"Le Secrétaire général de ï'Organisation des
Nations Unies, tenant compte de l'urgence par
ticulière de la situation en Palestine, fournira à
la Commission le personnel et l'aide dont elle
pourrait avoir besoin [document S/727]."

TI me semble que nouS pourrions aujourd'hui
examiner une question p,~atique: comment pour
rions-nous faciliter la tâche de notre Commission
de trêve et quelles mesures pourrions-nous pren
dre, notamment, pour recevoir en temps voulu
des renseignements authentiqueS? Pour des rai
sons de principe, comme pour des raisons pra
tiques, et pour l'honneur du Conseil, celui-ci ne
doit pas dépendre, pour son information, des
assertions et des, récriminations des parties au
différend. Qu'il soit permis au Secrétaire général
de prendre toutes les mesures possibles pour four
nir à la Commission de trêve toute l'assistance
dont elle a besoin pour s'acquitter de sa mission.

Le PRÉSIDENT: Avant de donner la parole aux
autres orateurs qui se sont fait inscrire, je vou
drais fournir un mot d'explication sur la ques
tion qu'a soulevée, très utilement, le représentant
de la Colombie et qu'a reprise le représentant
du Canada. .
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The" instruments we now have on the spot,
or rather for which we have provided so far,
include, in the first place, the Truce Commis
sion, which is composed of three consuls and
which is now in Jerusalem. Secondly, the Gen
eral Assembly decided yesterday on the appoint
ment of a Mediator, who' has not yet been
nominated, and the perlllWlent members of the
Security Council will certainly have to meet very
soon to discuss the choice of a nominee. Thirdly~

there is the Municipal Commissioner whom the
Assembly has decided to appoint specialiy for
Jerusalem. He has been nominated and, unless 1
am mistaken, he has accepted the nomination.
1 cannot say so with certainty, but 1 do not
think he has arrived there yet.

The Truce Commission, that is to say the
body we have on the spot, has met with great
difficulties as regards its communications. It is
now in Jerusalem and, according to the latest
reports received by my de1egation from the
French member of the Commission, it had tried
to meet the Arab representatives to give them
the draft truce agreement mentioned by the
United States representative in the Firt Com-"
mittee two days àgo:

The Truce Commission has met with great
difficulties in its endeavours to correspond with
us and to establish contact with qualified repre
sentatives of the two parties. According to thç
cables 1 have received, the ComÏnission has
found it particularly difficult to establish contact
with the A.rab representatives, which is, no
doubt, quite natural in view of present circum
stances.

This is the information 1 wanted to supply to
the Council. 1 am going to cali upon the Secre
tary-General in case he wishes to give additional
details.

However, before calling upon the Secretary
General, 1 should like to give precise details on
one point. 1 ended the cable which 1 dispatcJ1ed
to the Truce Commission after our last meeting
by asking the Commission to cable the res~ts

achieved, so far, in connexion with the applica
tion of the Council's resolution of 23 April,
in respect to the whole of Palestine and to. Jeru
salem, and to keep the Council regularly in-

" formed of the development of events as the
; Commission interpreted them. This telegram

was dated 12 May, and the Commission has not
yet answered it.

Moreover, after reading the document which
was handed to me by the Jewish Agency [docu
ment Sj744] and which was the first document
to be read at this meeting, 1 signed and sent
another telegram tothe Truce. Commission yes
terday. 1 asked the Gommission to send me aU
the inform~tion it had on the events in question
and 1 ended' my telegram- with the following
words: .

~ See .Official Records of the second special session of
the peneral Assembly, vol. 2, First Committee, 140th
meetmg.

Les instruments que nous avons act\:ellement
sur place ou, plus exactement, qui sont ~~cl1e
ment prévus, consistent d'abord dans la Commis
sion de trêve, composée de trois consuls, qui est
à Jérusalem. L'Assemblée générale des Nations
Unies a décidé hier la nomination d'un média
teur qui n'est pas encore désigné, et certainement
les membres permanents du Conseil de sécurité
tiendront très prochainement une réunion pour
discuter du choix d'un homme. Le troisième élé·
ment est le co~aire municipal, dont l'Assem
blée a décidé la nomination spécialement pour
Jérusalem. TI a été désigné et, sauf erreur de ma
part, son acceptation est acquise. Je ne peux le
dire avec précision, mais je ne crois pas qu'il
soit déjà sur place..

En ce qui concerne la Commission de trêVf~,

c'est-à-dire l'organisme que nous avons sur plac,e,
elle a rencontré de très grandes difficultés pour
ses communications. Elle est installée à J~nJSa1em

et les dernières nouvelles que j'ai reç<:les, au titre
de ma délégation, du membre fran.ç;"..is de cette
Commission, sont que celle-ci avait essayé de
joindre les représentants arab~ pour leur re
mettre le projet de trêve dont le représentant des
Etats-Unis a parlé, il y a deux jours, devant la
Première Commission'.

La Commission de trêve a éprouvé de très
grandes difficultés, d'une part pour correspondre
avec nous, et d'autre part pour entrer en contact
avec les représentants qualifiés des deux parties.
Je dois dire que, d'après les télégrammes que j'ai
reçus, elle a eu surtout des difficultés à entrer en
contact avec les représentants arabes, ce qui est
sans doute naturel étant donné les circonstance8.

Voilà les explications que je pouvais donner
pour ma part. Je donnerai ensuite la parole à
M. le Secrétaire général, dans le 'cas où il vou
drait les compléter.

Cependant, avant de donner la parole à M. le
Secrétaire général, je voudrais ajouter une pré
cision. J'ai terminé le télégramme que j'ai en
voyé à la Commission de trêve, à la suite de la
dernière séance, en demandant à la Commission
cie télégraphier les résultats obtenus jusqu'ici
quant à l'application de la résolution du Conseil
du 23 avril, pour l'ensemble de la Palestine et
pour Jérusalem,et d'informer régulièrement le
Conseil du développement des événements, tel
que la Commission pourrait l'apprécier. Ce télé
gramme était daté du 12 mai, et la Commission
n'y a pas encore répondu.

D'autre part, j'ai envoyé hier à la Commission
de trêve à Jérusalem un autre télégramme, signé
de moi-même, après ayoir lu le document que
m'avait remis l'Agence juive [document Sj744],
et qui est le premier des documents dont on a
donné lecture au début de cette séance~ Je de:'
mandais à la Commission de m'envoyer sur les
faits signalé: les renseigIJ.ements dont elle -pour
rait disposer, et je terminaiS ainsi:

2 Voir les Documtmts officiels de la deu~i,me séssion
extraordinaire -de l'Assemblée généra"', -volume 2, Pre-
mière Commission, 140ème séance.

1
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1.

((1 would be grateful if you could send me
information on the events in question and, in
general, 1 would appreciate receiving from the
Commission· daily cable reports during the next
few days."

,
That telegram was dated 13 May and until

now we have not received any reply to it either.

The Canadian representative has raised the
question of.information and has rightly pointed
out that the Council could not rely on informa
tion supplied only by the parties cop.cerned. 1
certainly hope that the organs for the creatiop
of which we have provided will be able to give
all necessary information to the Council, but.I
am not quite sure they will be able to do 50 as
they will be in the middle of a country which is
now split into many parts and where traveling
is becoming exceedingly difficult; they will cer
tainly be greatly hamF-ered in their activities.

When 1 received from the Jewish Agency the
document 1 mentioned a moment ago, 1 did not
consider it necessary to call a meeting of the
Council until the reports 'Contained in that docu
ment had been confirmed. 1 have called an
emergency meeting of the Security Council for
today because 1 have received an official tele
gram from the Egyptian Government addressed
to me personally [document S/743] , and this
was a report which certainly could not be
doubted.

The SECRETARv-GENERAL: 1 should like to
present a few facts so that there will be no mis
understanding regarding the brave members of
the Secretariat who have been in Palestine since
22 February 1948. Sorne of these members of

- the Secretariat have left Palestine, but others are
still there. They have done their duty and taken
all the risks. It is nottheir fault that the Secudty
Council or other organs of the United Nations
do not have complete information. It is due to
the circumstances under which they have
worked.

On 22 February 1948, at the request of the:
Palestine Commission, 1 sent the so;.,called ad
vance party of the Secretariat to Palestine. May
1 use this occasion to thank His Majesty's Gov
ernment-the Government of the United King
dom-for all the help which they rendered to
the me:mbers of the Secretariat until such time
as Sir Alan Cunningham left Jerusalem. Becouse
of this help, the advance party of the Secretariat
was in a position to remain there as long as it
did. It was reduced to one person for a few
weeks.

When the Security Council established the
Truce Commission,we consulted the members
of this Commission and, at their request, four
senior officers were. pl~ced at their. disposa!;
however, they.must reêruit typists from the local.
population..Therefore, if the Security· Council
does not have better information today, it is not
the faultof the Truce Commission or of its staff;

"Je vous serais reconnaissant de me renseigner
sur les faits en question et, d'une manière géné
rale, j'estimerais utile de recevoir de la Commis
sion des rapports télégraphiques quotidiens au
cours des prochaines journées."

Ce télégramme est daté du 13 mai et nous n'y
avons pas non plus reçu, jusqu'ici, de réponse.

Un dernier point: le représentant du Canada
a soulevé la question des informations et a dit,
avec raison, que le Conseil ne pouvait pas être
informé uniquement par les parties. Je souhaite,
en effet, que les organismes dont nous avons
prévu la création soient en mesure de nous ren
seigner, mais je ne suis pas tout à fait certain
qu'ils pourront le faire, car ils se trouvent au
milieu d'un pays maintenant très diYisé, où les
déplacements deviennent fort difficiles, et il est
certain qu'ils vont être extrêmement gênés dans
leur action.

Lorsque j'ai été saisi du document de l'Agence
juive auquel j'ai fait tout à l'heure allusion, je
n'ai pas cru devoir convoquer le Conseil, comme
je le rappelali; tout à l'heure, tant que les ren
seignements contenus dans ce document n'étaient
pas confirmés. Si j'ai aujourd'hui convoqué d'ur
gence le Conseil de sécurité, c'est parce que nous
sommes saisis d'un document qui est le télé
gramme officiel du' Gouvernement égyptien
adressé à moi-même [document S/743], et qui
constitue une information qui, celle-là, n'est pas
contestable.

~e SECRÉTAIRE GÉNÉRAL (traduit de l'an
glais): Je voudrais donner au Conseil connais
sance de quelques faits, afin d'éviter tout malen
tendu à l'égard des courageux membres du
Secrétariat qui se trouvent en Palestine depuis le
22 février 1948. Certains d'entre eux mit quitté
la Palestine, mais d'autres s'y trouvent encore.
Ils ont fait leur devoir et accepté tous les risques.
Ce n'est pas leur faute si le Conseil de sécurité
ou d'autres organes des Nations Unies n'ont pas
toutes les informations qu'ils désirent. Ce fait est
imputable aux conditions dans lesquelles ils tra
vaillent.

Le 22 février 1948, à la demande de la Com
mission pour la :palestine, j'ai envoyé· en Pales
tine ce qu'on a appelé l'avant-garde du Secré
tariat. Qu'il me soit perInis à cette occasion de
remercier le Gouvernement de Sa Majesté - le
Gouvernement du Royaume,;,Uni - pour l'aide
qu'il a apportée aux membres, du Secréta~-iat jus
qu'au moment où Sir Alan Cunningham a quitté
Jérusalem. ,C'est grâce à cette aide que l'avant
garde du Secrétariat a pu demeurer en Palestine
aussi longtemps. Pendant quelques semaines,

. cette avant-garde a été réduite à une seule per
sonne.

Lorsque le Conseil de sécurité a institué la
.Commission de trêve, nous avons consulté les
membres· de cette Commission et, sur leur de
mande, nous avons mis à leur disposition quatre
fonctionnaires de haut rang; toutefois, la Com
mission de trêve doit re,cruter sur place les dac
tylographes dont elle a besoin. Par conséquent,
si le Conseil de sécurité n'est pas mieux informé,
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it is due to the conflict going on in Palestine and
to the fact that ail telecommunications between
JefÙsalem and New York have broken down.
The last information received by the United
Nations was dated 13 May.

Mr. TSIANG (China): 1 share the desire of
the representatives of Colombia and Canada
for more information, and information from im
partial sources. However, 1 must call the atten
tion of the Security Council to the fact that the
Truce Commission has lost a part of its moral
prestige within the past twenty-four hours, and
therefore a part of its practical usefulness.

The prompt proclamation of the Jewish State
last evening reduced considerably the prospects
of peace in Palestine. TheequaIly prompt recog
nition of the Jewish State by the Government of
the United States of America robbed the United
States member of the Truce CommissiQn of all
his usefulness. No Govemment, organization or
persan can, on the one hand, recognize the
Jewish State and, on the other, say to the Arabs:
"Stop fighting!"

When the question of Palestine came before
the Security Councîl, on the appeal of the Pales
tine Commission, my delegation felt that the
prirnary, basic and fundamental aim of the
United Nations at that particular juncture
should he peace, and we felt that, .in order to
achieve that peace, there must be both a mili
tary truce and a political truce. To taLk of a
military truce without a political truce seemed
to us most unreal.

We lament the fanaticism that has .been
shown by both sicles in Palestine, but of course
we recognize that neither the Arabs nor the
Jews have yet reached the stage of cannibalism.
We know that they are not fighting for the sakp
of fighting. They have fought and are still fight
ing for political objectives.

Although not unanimously accepted by the
members of the Security Council, that general
outlook was shared by a number of delegations,
inc1uding that of the United States of America.
It was aIso set forth by our Truce Commission in
the articles of truce which it framed. Article 6
says:

"During the period of the truce, and without
prejudice to the future governmental struc~ure of
Palestine, no steps shall be taken by Arab or
Jewish authorities to proclaim a sovereign State
fi a· part or all of Palestine, or to seek interna
tional recognition therefor."

In face of the grave situation now before us,
~ suggest that the Security Council should re
consider the question of the composition of the

.~ Truce Commission.

ce n'est pas la faute de la Commission de trêve
ni de son secrétariat; cela est dû aux hostilités
qui se déroulent en Palestine et au fait que toutes
les télécommunications entre Jérusalem et New
York ont été interrompuen. Les dernières nou- 
velles reçues par l'Organisation des Nations
Unies remontent au 13 mai.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Je partage le désir des représentants de la
Colombie et du Canada, et je voudrais, moi
aussi, que le Conseil reçoîve davantage d'infor
mations et que ces informations proviennent
d'une source impartiale. Je dois toutefois attirer
l'attention du Conseil de sécurité sur le fait que
la Commission de trêve a perdu, au cours des
dernières vingt-quatre heures, une partie de son
prestige moral et, par conséquent, une partie de
son utili~é pratique.

La prompte proclamation de l'existence de
l'Etat juif, hier soir, a réduit considérablement
les perspectives de paix en Palestim:. La recon
nai3sance, également prompte, de l'Etat juif par
le Gouvernement des Etats-Unis a ôté toute
utilité à la participation du représentant des
Etats-Unis à la Commission de trêve. Aucun
Gouvernement, aucune organisation, aucune per
sonne ne peut, d'une part, reconnaîtI:e l'Etat juif
et, de l'autre, dire aux Arabes de cesser le com
bat.

Lorsque la question palestinienne est venue
devant le Conseil de sécurité, sur h:. demande de
la Commission pour la Palestine, ma délégation
a estimé que la paix devait être, er~ cette con
joncture, le but essentiel et fondamental de l'Or
ganisation des Nations Unies et· nous estimions
que, pour atteindre ce but, il fallait une trêve
militaire et une trêve politique. Parler de trêve
niilitaire sans trêve politique nous paraissait ab
solument vain.

Nous déplorons le fanatisme dont ont fait
preuve les deux parties, mais nous n'ignorons
naturellement pas que, ni les Arabes, ni les Juifs,
n'en sont encore arrivés au stade du canniba
lisme. Nous savons qu'ils ne combattent pas pour
le plaisir de combattre, mais qu'ils ont combattu'

. et continuent de le faire pour des raisons poli
tiques.

Cette conception n'a pas recueilli l'accord una'"
nime .des membres du Conseil, mais elle a été
partagée par un grand nombre de délégations,
et, notamment, par la délégation des Etats-Unis.
Cette opinion s'exprime également dans les ar
ticles de trêve élaborés par notre Commission de
trêve. L'article 6 se lit comme suit: .

"Pendant la durée de la trêve, et sans préjuger
la future structure gouvernementale de la Pales
tine, les autorités juives et arabes ne prendront
aucune mesure pour proclamer un Etat souverain
dans une partie ou dans l'ensemble de la Pales
tine, ou pour chercher à faire reconmûtre. une
telle souveraineté. sur le plan international."

En raison de l~ grave situation à laquelle nous.
devons faire face, je proposeqye le Conseil de
sécurité examine .à nouveau la question de la
composition de la Commission de trêve.
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Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
On a point of fact, 1 thought 1 might perhaps
inform the President that 1 havereceived a tele- .
gram, from Amman, dated yesterday, 14 May,
saying:

"The Chairman of thé Security Council Tmce
Commission, accompanied by a personal repre
sentative of the Secretary-General of the United
Nations, arrived here"-that is, at Amman
"from Jerusalem yesterday, May 13, in order to
give to the Secretary-General of the Arab
League the latest draft of the truce agreement
for Palestine."

That may, perhaps, account fol' the fact that
the President has not yet received a reply to his
telegram of the same date, May 13.

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 thought it would
be appropriate at the present stage of our dis
cussions to consider to a certain extent the status
of Palestine, . in. order to understand fully our
position; the way in which we should discuss
this problem'; the way in which we should adopt
resolutions; and to what extent such resolutions
could in fact be properly adopted.

The international status of Palestine. changed
\\'ithin the last twenty-four hours, and 1 believe
that it is e...~ential for the Security Council to
take a stand on this suhject after thorough dis
cussion and study. It is a very important matter
which has no precedent in our work here, and
which will, 1 think, have. no parallel in the
future. It is my belief-a helief which may
coincide with the viewsof other representatives
-thatin studying and verifying the present
international status of Palestine, certain points
should be taken into considet:ation and given due
efIect.

The fust point is that Palestine is notan
isolated territory. It used to be a Syrian province,
a part of the Arab world. Its geographical posi
tion places it within the Arab countries, and it
was never sepamted by special identity before
the introduction of the Mandateafter the 1914
1918 war. It used always to he incorporated
either in one Arab unit, or in sorne other way,
with the countries· around it. That is one point
which shol.lld be borne in mind.

The second point. is that Palestine, being in~

tegral .to the countries' around it, and to the
Arab world. which formed part of the Ottoman
Empire after the First WQdd War, was recog
nized as worthy· of independe:ncc by the Cove..
nant of the League of Nations. AIl of us know
this, and tbis, too, is a point which merits con
sideration.

The third point ls that, as was the case in
other territories, theexercise cf independence
by the popl.'làtion of Palestine was hindered and
impeded .by the impositie~m of a Mandate. Had

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Il est un fait que je pour
rais peut-être faire connaître au Président: j'ai
reçu d'Amman un télégramme, daté d'hier 14
mai, et rédigé comme suit:

"Le Président de la Commission de trêve pour
la Palestine est arrivé ici" - c'est-à-dire à Am
man - "accompangé d'un représentant person
nel du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies venant de Jérusalem, hier 13 mai,
afin de remettre au secrétaire général de la Ligne
arabe le dernier projet de texte de l'accord de
trêve pour la Palestine."

Cela explique peut-être le fait que le Président
n'a pas encore reçu de réponse à son télégramme,
lequel est parti le 13 mai, c'est-à-dire le même
jour.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de 1'anglais) :
Je crois que, au stade actuel de nos débats, nous
devrions étudier quelque peu le statut de la
Palestine, afin de comprendre parfaitement
quelle est notre position, comment il faut dé
battre ce problème, quelle voie nous devons
suivre pour adopter nos résolutions et dans quelle
mesure ces résolutions peuvent, en fait, être
aàoptées régulièrement.

Le statut international de la Palestine s'est
modifié au cours des dernières vingt-quatre
heures et, à mon avis, il est indispensable que le
Conseil de sécurité, après étude et discussion
~pprofondie, prenne position à ce sujet. C'Cl;t
une question très importante, qui n'a pas de

.précédent dans nos travaux et qui n'aura pas, je
crois, de parallèle dans l'avenir. C'est ma convic
tion - conviction qui coïncide peut-être avec
l'opinion d'autres représentants - que, pour
étudier et déterminer le statut international
actuel de la Palestine, il faut tenir compte de
certains points et tirer les conséquences qu; s'im
posent.

Le premier point, c'est que la Palestine n'est
pas un territoire isolé. C'était autrefois une pro
vince syrienne et ane partie intégrante du monde
arabe. De par sa position géographique, elle se
trouve au se,n des pays arabes et jusqu'à l'ins
tauration, après la guerre de 1914-1918; du
régime de Mandat, elle n'a jamais possédé de
personnalité distincte; elle a toujours été incor
porée, soit, directement, à ~n territoire arabe,
soit, de quelque autre manière, aux pays qui
l'entourent. Voilà le premier point qu'il faût
avoir présent à l'esprit.

Le deuxième point, c'est que la Palestine, for
mant un tout avec les pays qui l'entourent et
constituant une partie du monde arabe, qui fai
sait lui-même partie de l'empire ottoman avant la
première guerre mondiale, a été reconnue digne
de l'indépendance par le Pacte de la Société des
Nations. Chacun de nous le sait, et c'est là égale-

.ment un point qui doit être pris en considération.

Le troisième point, c'est que, comme cela s'est
produit pour d'autres territQires, l'exercice de
l'indépendance a, pour la population de la Pales
tine, été entravé et rendu impossible par l'impo-
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·Voir les Documents officiels de la deuxième session
de l'Assemblée générale, Résolutions, No. 181 (II),
page 131.

• Voir les Documents officiels de la deuxième sl1ssion
extraordinaire de l'Asser"blée générale,· Supplément
Nl' 2, résolution 186(S-2).

Nothing would bar the exercise of full inde
pendence by a mandated territory after the
terminatian of its mandate, unless it were the
Trusteeship System.

. Now we shall consider what is the position of
Palestine. The Mandate terminated yesterday,
and the penple of Palestine are entitled in every
respect to exercise their independence as long as
it is not prevented by a trusteeship agreement. ls
there any trusteeship agreement in Palestine? No,
the Mandate has terrninated. The General As
sembly has three times considered-in the regu
lar session last auturnn and in special sessions
last spring and this spring-the question of
Palestine. Has the General Assembly of the
United Nations adopted any resolution which
would impose trusteeship on Palestine? No. Ac
cordingly, there is no trusteeship regime in Pales
tine. Then what is the situation now? ln what
manner can the Security Council deal with
Palestine at the present time, from the interna
tional point of view?

We members of the Security Council repre
sent the on1y international organ which can now
decide these points and take a stand on them.

According to our Charter, 1 consider-and 1.
do not know whether the other members agree
with me-that Palestine is now independent and
that the people of Palestine are to be considered
as independent; that therefore no action can be
taken in regard ta Palestine" which would inter
fere with their internaI affairs.

sition du Mandat. S'il n'y avait pàs. eu de Man
dat, la Palestine eût été indépendante dès le
début. Néanmoins, bien que le Mandat ait em
pêché l'exercice dl: l'indépendance, je suis con
vaincu que, à l'expiration du Mandat, l'indé
pendance aurait pu être instituée automatique
ment, sans aucune intervention diplomatique ou
internationale, à moins que son exercice n'ait été
empêché à nouveau par l'instauration d'un ac
cord de tutelle dans le cadre des dispositions de
la Charte, après la création de l'Organisation
des Nations Unies.

Rien, si ce n'est l'institution d'un Régime de
tutelle, ne peut empêcher un territoire sous man
dat d'obtenir, à l'expiration du mandat, son in
dépendance pleine et entière.

Examinons maintenant quelle est la position
de la Palestine. Le Mandat a pris fin hier, et le
peuple palestinien est habilité à tous égards à
jouir de son indépendance tant qu'un accord de
tutelle ne l'empêche pas de le faire. Existe-t-il
en Palestine un accord de tutelle? Non, le Man
dat a pris fin. L'Assemblée générale a examiné
par trois fois - en session ordinaire en automne
dernier et en session extraordb.aire au printemps
de l'an dernier et au printemps de cette année
la question de la Palestine. L'Assemblée générale
des Nations Unies a-t-elle adopté une résolution
quelconque plaçant la Palestine sous tutelle?
Non, En conséquence il n'y a pas de Régime de
tutelle en Palestine. Quelle est donc la situation?
Comment le Conseil de sécurité doit-il considérer
la Palestine au stade actuel et du point de vue
du droit international?

Nous autres, membres du Conseil de sécurité,
constituons le seul organe international qui
puisse, à l'heure actuelle, trancher ces. questions
et prendre position à leur égard.

J'estime que, selon notre Charte - mais je ne
sais si les autres membres du Conseil partagent
mon opinion -la Palestine est désormais indé
pendante et que la population de la Palestine
doit être considérée comme indépendante; en
conséquence, on ne peut prendre à l'égard de la
Palestine aucune mesure qui constitue une inter
vention dans ses affaires intérieures.

In this connexion, however, we say that there Dans le cas présent, nous disons qu'un nou-
is a consideration which has intervened in the veau facteur est entré en jeu entre temps. Quel
meantime. What is that consideration? It is the est ce facteur? Ce sont les résolutions de l'Assem
resolutions of the General Asse~bly, one of 29 Mée générale, celle du 29 novembre derniera et
November last" and the other of 14 May, yes- celle qui a été adoptée hier 14 mai·. Ces résolu
terday: Do these resolutions of the General As- tions de rAssemblée générale d~ient-elles ou
sembly bar or obstruct the rights of the people limitent-elles le droit du peuple de la Palestine
of Palestine in assuming independence after the à ac;céder à l'indépendance à l'expiration du
termination of the :Mandate? Do they have legal Mandat? Ont-elles force de loi? Constituent-elles
force? Do they constitute an authorization to une autoriSation pour intervenir et pour dire
step in and say to the people of Palestine, "You au peuple de la Palestine: "Vous vous trouvez
are faced riow with a judgment, an international maintenant l',il présence d'un arrêt, d'un verdict
verdict, which has the authority to change your ' international qui possède la force juridique néces
status"? l, myself, believe that there is no docu- saire pour modifier votre statut"? J'estime, POu1i'

• Bee Official Records of the second special sessit;m of
the General AS:'1mbly, Supplement No. 2, resolution
186(S.~) .

·See Official Records of the second session of the
General Ass~mbly, Resolutions, No. 181 (II), page 131.

. there been no Mandate, Palestine would have
been independent from the beginning. Never
the1ess, although the Mandate barred the exer
cise of independence, 1 believe that after the
termination of that Mandate a state of inde
pendence cauld. have b~en res~ored a~toma~cally
without any rnplOmatlC or mternatIOnal mter
vention, un1ess, that is, it had been barred once
again by the introduction of a trusteeship agree
ment within the framework and provisions of the
Charter after the formation of the' United Na
tions.
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ment or verdict which has been issued by any
competent party to change the situation which,
according to the United Nations Charter, gives
the people of a territory the right of self-deter
mination without imposing upon them a certain
regime or a certain status which they do not
want.

Therefore, in this case we consider that the
people of Palestine, under the circumstances
which 1 have mentioned, are now entitled to
exercise their own right of self-deterrnination in
accordance with democratic methods. AlI the
members know 'Yhat democracy lneans and
wl)at democratic methods as understood in our
Charter would imply. The democratic methods
which are now followed in the civilized world
are the rule of the majority. In any country,
when seH-determination is discussed, what is
meant is reliance upon the majority of the people
of the country.

Only last month, and even previously, the
Security Council was seiZed of other cases
Greece, Korea, Kashmir and others-eoncerning
which we said the majority should mIe, and ,we
proposed the method of holding a plebiscite in
order to learn the opinion of the majority.

In Palestine the population is composed of
three religions. 1 do not care to say Arabs and
Jews;that terminology is wrong. One constantly
hears "Arabs and Jews, Arabs and Jews", but
in the Charter it is stated that the matter of'
religion should not be referred to or mentioned;
that there should be no discrimination; that no
State should be established on thebasis of
religion.

If .we are to speak of religion, we say that
reference should be made to the three religious
groups in Palestine: first, the Moslems, the great
majority; secondly, the Jews, next in number;
and. thirdly, the Christians. Why should religion
be taken as a basis? We say that there are
minorities among the people of Palestine.

There is now a division in Palestine drawn on
a political basis. When 1 speak of parties, 1 refer
to political parties only, andnot to religious or
racial parties. Accordingly, there are two politi
cal parties in Palestine. One of these parties
desires to keep' theState as a single, unitary
whole, whereas the ot~er 'wishes to be separated.
These are the two political parties which are

.engaged in conflict at present in Palestine.

Let us determine the wishes of the majori~y.

If both parties themselves agreed, to divide the
country, with one portion of land assigned to
one party and theother portion to .the other,
that would be very helpful. But the majority in·
Palestine knowsvery weIl that the country is
indivisiblé; it cannot be divided. It is not a
country which 'lends.· itself to geographical bor
ders andto communities which could live alto-

ma part, qu'aucun verdict n'a été rendu, al.!cun
document publié par un organe autorisé à
modifier la situation en vertu de laquelle, confor
mément à la Charte des Nations Unies, le peu
ple de tout territoire a le droit de disposer de
lui-même sans que lui soit imposé un régime
ou un statut dont il ne veut pas.

En conséquence, nous estimons donc que,
étant donné les circonstances que j'ai exposées,
le peuple de la Palestine est désormais habilité
à exercer son droit de disposer de lui-même
conformément aux méthodes démocratiques.
Tous les membres du Conseil savent ce que dé
mocratie veut dire et ce qu'impliquent les mots
méthodes démocratiques, au sens de notre Charte.
Les méthodes democratiques suivies actuelle
ment par le monde civilisé consistent dans la
loi de la majorité. Dans tout pays, lorsqu'on
parle du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, 011 entend la volonté de la. majorité de
la population.

Le mois dernier encore, tout comme il y a
quelque temps, le Conseil de sécurité a été
saisi d'autres affaires - celles de Grèce, de
Corée, du Cachemire, et d'autres encore - au
sujet desquelles nous avons déclaré que c'est la
majorité qu~ doit décider; nous avons proposé
d'adopter la méthode du plébiscite pour con
naître l'opinion de la majorité.

En Palestine, la population relève de trois
religions. Je n'aime pas parler des Arabes et
des Juifs; cette terJ,IÙnologie est erronée; on en
tend sans cesse les mots "Juifs et Arabes, Arabes
et Juifs", alors qué la Charte porte qu'on ne doit
ni faire état de la question religieuse, ni la men
tionner; qu'il ne doit yavoir aucune distinction
fondée sur la religion, et qu'aucun Etat ne doit
être établi sur une base religieuse.

')

S'il faut parler de religion, nous dirons qu'il
faut mentionner les trois élements qui se parta
gent la'Palestine au point de vue religieux: les
musulmans, qui constituent la grande majorité,
les juifs, qui viennent ensuite, et, en troisième
lieu, les chrétiens. Pourquoi prendre la religion
pour base? Nous ferons remarquer qu'il existe
des minorités dans la population de la Palestine.

TI y a actuellement en Palestine une division
établie sur des, considérations politiques. Quand
je parle de pa,rtis, je ne pense qu'aux groupe
ments et am;: partis politiques, et non à des
groupements religieux ou raciaux. Il y a donc
deux partis politiques en Palestine. L'un de ces
partis veut que l'Etat demeure un tout unique,
reste unitaire, alors que l'autre parti désire faire
sécession; tels sont les deux partie; politiques qui
sont actuellement aux prises. en Falestine.

Recherchons quel est le désir de la majorité.
Si les deux partis eux-mêmes étaient d'accord
pour partager le pays, une fraction du territoire
allant à l'un de'!! parth et l'autre à l'autre, ce se
rait très ('(j'rU>,' 'de. TmJtefois la majorité de la
populatiol'l ce 1:", '?a1œtiu,::, sait très hien que le
pays est i:odi!'~'iibJe. On ne peut le diviser; ce
n'est pas uupays q,'~./ t.i. pui~se découperde fron
tières géographiquelJ LIU qui puisse permettre à
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gether separately and apart. In other parts of
the world, sorne minorities do live in isolated
part5 of their country. If they have such an
arrangement, it has probably been plausible and
practicable for the people themselves to agree
to it. But in Palestine this is not the case. The
majority of the people believe that Palestine is
indivisible, and that a division will lead to con
tinuous strife and collision and fighting. The
majority would never agree to put an end to the
strife and fighting, and such a situation would
be continuous in that country and would spread
to the outside world.

In this case, the members have to examine thio;
matter carefully and determine-now that the
inhabitants of Palestine have been relieved of
the Mandate, have had their freedom restored,
and have assumed their independence-what
authority should be recognized. The oruy au
thority which can be recogniZed is the inhabi
tants of Palestine, and nobody else. And who
are the inhabitants of Palestine? We must follow
the opinion and the wishes of the niajority. If
the members wish, for· the sake of peace and
freedom, to know and to verify the wishes of
the majorityin Palestine, they are free to decide
to hold a ~Jlebiseite in Palestine under the super
vision of the Security Couneil in arder ta see
how to proceed.

o

The representative of China has just spoken
of the truce which was effected by the Security
Council. 1 had something to say about this truce
and the· events which have taken place in con
nexion with it. However, 1 donot want ta spoil
the able way in which the representative of
China put 1t. Let us leave it as he said it. 1 agree
with what he said in that respect.

1 think, in the present circumstances, that it
would he preferable ta adjournthis meeting until
next week, so that each one of us may have an
opportunity to contemplate and deliberate oh
the status of Palestine, on what is ta he done
and what is !he competence of the Security
Council in respect ta such a situation. The ma
j?rity of the people of Palestine are faced with
rebellion, revolution and the insurrection of an
armed ~ority. At the sametime, 200,000 Arab
refugees have been compelled to flee from their
homes to neighbouring couhtries, càusing very
great confusion in those countries and upsetting
the public arder. The people of the surrounding
territory .of Palestine to which these refugees
have gone are disturbed.

. ,:!,he majority of the people of Palestine are
askmg he1p of their neighbours to suppress the
rebellion of the armed mÙlority. The Arabs feel
-and this is a point which 1 reG F ::;;,;t the mem
bers to. take into account-·that "",.dong as the
Jews in Palestine are receiving arms and mmtary
support from aIl the Jewry of. the· world, why
should the Arabs of Palestine "Ji: deprived of

différentes communautés' de vivre complètement
séparées les unes des autres. Dans d'autres pays
du monde, il y a des minoritéEi qui vivent effec
tivement à part dans des partiel; bien déterminées
du pays. Si l'on en est venu à tel arrangement,
c'est probablement que la popUlation elle-même
l'a jugé possible et praticable. Toutefois, en Pales
tine, ce n'est pas le cas. ~a majorité de la popu
lation est convaincue que la Palestine est indi
visible et que la division du pays provoquerait
des troubles, des heurts et des combats incèssants.
La majorité n'acceptera jamais de mettre fin aux
troubles et aux combats; au contraire, ces troubles
séviraient en permanence dans le pays et s'éten
draient au delà de ses frontières.

Les membres du Conseil doivent étudier cette
question avec le plus grand soin et décider, main
tenant que les habitants de la Palestine ont été
délivrés du Mandat, ont vu leur liberté.rétablie
et ont accédé à l'indépendance, quelle est l'au
torité qu'il y a lieu de reconnaître. La seUle
autorité qui puisse êtr~ reconnue est, à l'exclusion
de toute autre, celle des habitants de la Palestine.
Or qui sont les habitants de la Palestine? Nous
devons respecter l'opinion et les désirs de la ma
jorité. Si, par respect pour la paix et la liberté,
les membres du Conseil veUlent connaître les
désirs de la majorité de la popuJ,ation de la Pa
lestine, rien ne les empêche de déeider de pr6
céder à un plébiscite, qui aurait lieu sous la
surveillance du Conseil de sécurité et qui per
mettrait de voir quelles mesures il fàut prendre
dans l'avenir.

Le représentant de la Chine vient de parler
de la trêve dont le Conseil de sécurité a assuré
la conclusion. J'avais quelque chose à dire sur
cette trêve et les événements qui se sont déroUlés
à son propos. Toutefois, je ne veux pas déparer
les termes heureux qu'a su trouver le représentant
de la Chine. Restonsaen à ce qu'il a dit. Je sous
cris aux paroles qu'il a prononcées.

Je crois qu'il serait préférable, dans les circons
tances actuelles, que le Conseil s'ajourne à la
semaine prochaine, afin que chacun de nous
ait la possibilité de réfléchir et de s'interroger sur
le statut de la Palestine, sur ce qu'il faut faire et
sur la compétence du Conseil de sécurité dans la
'situation actuelle, qui est la suivante: la majorité
du peuple de la Palestine a à faire face à une ré
bellion, Ulle révolution, une insurrection de la
part d'une minorité armée. En même temps,
200.000 réfugiés arabes ont été contraints de
quitter leurs foyers et de se réfug:er dans les pays
voisins, ce qui a c1.usé de graves embarras à ces
pays et a troublé l'ordre public. La population
des territoires voisins de la Palestine et dans les
quels ces réfugiés ont cherché asile, souffre de
sérieux inconvénients. •

La majorité du peuple de la Palestine de
mande à ses voisins de l'aider à réprinler la ré
bellion d'une minorité armée. Le point de vue
arabe- c'est là un point dont j'invite instam
ment les membres 411 Conseil à tenir compte-,
est le suivant: tant que les Juifs de Palestine
reçoivent des armes et bénéficient de l'appui
militaire de tous les Juifs du monde, t-0urquoi

-,



support from the Arab worId? The JewW1 world
is giving support to the Jews of Palestine without
limitation. The Arabs atouml Palestine are even
more intereste~ in this matter.
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les Arabes de Palestine seraient-ils privés de
l'appui du monde arabe? Les Juifs du monde
entier accordent aux Juifs de Palestine un appui
sans limite. Les Arabes des pays voisins de la
Palestine sont encore plus intéressés à îa question.

I.e Conseil doit accorder à cette question un
examen approfondi avant de pouvoir prendre
position, avant de savoir où il va et de décider
sur quelle base il fonde ses délibérations.

L'Assemblée générale a àdopté hier une réso
lution prévoyant la nomination. d'un médiateur
des Nations Unies. Les fOllctions confiées à ce
médiateur par la rloolution peuvent être très
ut.iles, si elles sont menées à bien et si les deux
partis respectent les dispositions de la trêve envi
sagée. La résolution adoptée hier par l'Assemblée
générale ne crée aucun régime nouveau pour la
Palestine; elle ne fait que sanctionner et C{)nfir- .

mer l'activité du Conseil de sécurité teIle qu'elle
ressort des résolutions que leColliieil a établies et
adoptées en ce qui concerne la trêve. Le média
teur- est chargé de coopérer à la mise en vigueur
et au respect de la trêve.

I! ""::3t, d'autre part, incontestable que nous
sOJ:mnes en. présence d'une situation· totalement
différente de celle qui prévalait hier. Avant de
prendre toute décision, nOO8 devrions, comme an
l'a déjà fait observer, étudier 'avec soin la situa
tion juridiq,ue de la Palestine à l'égard de l'Or
g&nisation des Nations Unies.

Avant de nous former une OpInIOn, nous
devons également nous poser la question sui
vante: qui a violé cette trêve, qui était en vigueur
depuis un mois? Les dispositions de l'accord de
trêve, y compris celle dont a donné lecture le
représentant de la Chine, portent que la situation
politique et militaire doit rester en état. C'est le
représentant des Etats-Unis qui a proposé le
principe et qùi enra précouisé rLvec vigueur et
fermeté l'application. Les Etats-Unis ont insisté
avec· énergie sur ce principe, et le Conseil de
sécurité l'a adopté à l'unanimité. Qui a voilé la
trêve en poursuivant l'activité politique et mili
taire; activité qui a finalement abouti à la pro
,clamation d'hier et à la reconnaissance de l'Etat
Juif. par le même Etat qui avait pris l'initiative
d'inscrire dans l'accord de trêve des dispositions
visant un but exactement contraire?

Ces questions doivent faire l'objet d'un exa
men approfondi. A la prochaine séance du
Conseil de sécurité,chacun doit s'être fait une
opinion sur la question, doit savoir que faire et'
quelle mesure on peut permettre au Conseil de
sécurité de prendre.

M. ARCE. (Argentine) (traduit· de lJespagnol) :
Je suis sûr qu'aucun des merilbres du Conseil de
sécurité ne désapprouvera le Président de nous
avoir convoqués; néânnlOÏIlS, je tiens à souligner·
qu~, à mes yeux le document officiel émanant
d'tin des Ministres. du G01..lvemement égyptien,
dont on vient de nous donner lecture, justifie
suffisamment cette convocation. Je n'ai donc
aucvne observation à formuler à cet égard.

/---- ._-~--

This question must be weIl considered before
we ca;'} formulate an opinion, know where we
are going, ancl det\"nnine on what ground we are
basing our deliberations. .

Yesterday the GeJ"eral Assembly adopted a
resolunon providing for the nomination of a
United Nations Medî:.t.tor. The funerions given
to that Mediator in the resolution may be very
useful if they are carried out and if both parties
respect the conditions of the envisaged truce.
The resolution adopted.yesterdaY by the General
Assembly does not create any new regime. for
Palestine; it only endorses and confirms the ac
tivities:{)f the Security Council as evinced in that
series of resolutions which the Security Couneil
drew up and adopted conceining the truce. The
resolution 3.l.€fums. and strongly' supports the
ttn<i:e. The Mediator is to co-operate in the
execution and the irn'" lementation of that truce.

We should also ask ourselves the following
question in formulating' our opinions: who
violated this truce which has been in existence
for a month? The articles of the truce, including
that read by the representative of China, provide
that political and military operations should
come to a standstill. This principle was sponsored
and vigorously and strongly advocated by the
representative .of the United States of America.
The .United States strongly clamoured for this'
principle, ..and it was unanimously accepted by
the Security Council. Who violated that truce in
c{)ntinuing political activities and military opera
tions, .whi$ were finally crowpecl. by the procla
mation issued· yesterday and the recognition of
the Jewish State by the same sponsors of the
pr,J'visions of the truce having the opposite in·
tent?

T.bese matters should be weIl considered. By
thenext m~eting of the Security Couneil, every
one sh.,uld have framed .an· opinion on the
matter and should know h6w to act and what
stepS the Security Gouncil should. beallowed to
take.

MT. .ARCE (Argentina) (translated trom
Spanish): ln the first place, al'..hough 1 do not
believe that-any member of the Council will
abject ta· the President's decision to cali us

...together, 1 should like to recordmy view that
thë officiaFCloctiment that has ·Déth read to us,
which .comesfrom. an. Egyptian Minister, was
sufficient reason for conveilîng this meeting, a,"d

. consequently 1have no comment to m3.~e in that
respect..

Itis· clear,· however,that we. are faced with
an entirely different·situation. from that. :of .yës
terday.As has a!ready been said,we should have·
to makeacareful investigation·qf the legal posi
tion of 'Palestine itirelation to the 'United Na
tions before taking any decision.

,~

i



For my part 1 admit that 1 feel as if 1 were
treading a little knovm path, and it seems ta me
that we should take thought before advancing
along it.

That being < '. 'there are no urgent measures
to he taken, }.. .IId naturally prefer that to
day's meeting be limited to taking note of events
and that we he given the necessary rime to take
up our positions on the international. chess
board, so to speak, in order to consider the dif
ferent situations that might arise.

Now there is another matter on which 1 will
not disagree with the President as regards today's
meeting, but which is something 1 should like to
see discontinued in the future: as from yester
ds.y, it is no longer neeessary for the representa
tives of either the Arab Higher Committee or the
Jewish Agency to attend our meetings.

Reference has been made here to the parties.
But what parties? The pàrties in Palestine with
which the Security Council was concerned, are
parties no longer. Palr.stine now seems to be a
t~rritory for whose government oruy the popula
tion of Palestine is responsible; and as we have
no re1iable informatioll so far regarding the
deeisiollil that the whole population may have
taken, even though we know the decision taken
bya part of thatpopulation, it is obvious that
as regards the Palestine population's relations
with the Security Council, we must be very care
fuI and follow the letter and the :;;pirit (when
the letter does not suffice) of the United Nations
Charter.

There was a situation in P:ùestirie; but what
ever that situation may havebeen and whatever
solutions may have been fO'Qnd for it, that situa
tion-I repeat-ended yesterday..

ln discussûng the question, it was appropriate
for 'the Security Council and the various com
pOIlent organs of the United Nations tohear the
representatives of the Arab Higher Committee,
and the Jewish Agency. Now that it is ended,
1 consider that the invitation to those bodies
should not be extended, unless the Seeuriiy
Couneil requir~ information and requests it,
after due consideration, as it may request infor
mation from any organ, even thoughnon-gov
emmental, or from any person, even though he
does not repre3ent a particular State.

The "Palestine question", the old Palestine
question, is dead. There may now be five, ten or
fifty questions regatding the territory· of Pales:..
tine, eaeh one a new "question" that will have
to be eonsidered by the Security .Council, but
only by the Council.

1 should not likc to conclude these brief re
marks without expressîng my greatest .respect
for the Arab Higher Committee and the Jewish
Ageney, in:. view of the collaboration they have
given the United Nations up ta now. 1 oruy
wishto put thingson a legaHooting in relation
to the United Nations Charter. .

Je dois avouer que, pour ma part, j'ai l'im
pression d'avancer sur un terrain peu connu et
je crois que nous devrions réfléchir avant de nous
engager plus avant.

Dans ces conditions, et étant donné qu'il· n'y
a pas lieu de prendre des mesures d'urgence, il
n'est que naturel que je préfère que nous nous
limitions aujourd'hui à prendre note des événe
ments et que nous nous accordions le délai né
cessaire pour faire le point, en quelque sorte, sur
l'échiquïer international, et pour envisager les
différentes éventualités.

TI y a un autre point sur lequel je ne suis pas
non plus en désaccord avec le Président pour la
séance d'aujourd'hui, mais Q~lnt je voudrais qu'il
soit tenu compte à l'avenir: après les événements
d'hier, il est inutile que les représentants au
Haut Comité arabe et le représentant de l'Agence
juive assistent à nos délibérations.

On -a parlé ici même de parties. Lesquelles?
Les parties qui e.'{ÎStaient en Palestine du point
de vue du Conseil de sécurité, ne sont plus main
tenant d~ partiG5. La Palestine 'semble être ac
tuellement un territoire de l'administration du
quel seule sa population est Tesponsab~e, puisque,
tout en connaissant la décision prise par une
partie de cette population, nous ne disposons
pour le moment d'aucun renseignement précis .
surIes décisions qu'a pu prendre cette population
dans son ellilemble. TI est évident que, en ce qui
c.oncerne les relations entre la populatj.on de la
Palestine et le Conseil de sécurité, nous devons
faire pr.euve de la plus grande prudence et nous
en tenir à la lettre et à l'esprit (lorsque la lettre
ne suffit pas) de la Ck_ te des Nations Unies.

Un certain état de choses existait en Palestine,
et, je le répète, quel qu'il ait été et quelles qu'eus
sent été les solutions qu'on aurait pu lui apporter,
il a cessé d'exister à la d~te d'hier.

Pour examiner cette question, il convenait que
le Conseil de sécurité et les.différents organismes
qui composent les Nations Unies entendissent les
représentants du Haut Comité arabe et de
l'Agence juive. Puisque la question est close, il
me semble qu'il n'y a plus lieù deles·convoquer,
à moins que le Conseil n'ait besoin de renseigne
ments et, après délibération, ne s'adresse à eux
comme il peut s'adresser à tout organisme,même
s'il n'C8t pas gouvememental, ou à toute per
sonne, même si elle ne représente pas un Etat
en ~articu1ier.

Ce que l'on a appelé la "question palesti
nienne'" l'ancienne question palestinienne,
n'e~i.ste-plus; actuellement, il y. a péut-être cinq,
dix, cinquante questions qui .se posent en terri'
toire palestinien et chacune d'elles sera une .nou
velle "question" que le Conseil de sécurité, et
ce Conseil seul, devraexamiIler.

Je ne voudrais Pas terminer. avantd~rendre.
hOLmage au Haut Comité arabe et à .l'Agence
juive pour .la manière dont ils· out collaboré avec
l'Organisatioll des Nations Uni~s jusqu'à ce

. jour. Mon seul désir est d'obsei:ver· les règle$
juridiques que nous impose la Charté des Nations
Unies. .

1
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1 repeat: there was a Palestine question and
that Palestine question has disappeared. Rence
forth we must classify any new events that may
occur in Palestine and place them on our
agenda as they present themselves, possibly
under a different name from the one 1 have just
mentioned.

Consequently, 1 am of the opinion that until
we receive imtrut;ûcr..s from our Governments
and fuller information-not only from Palestine
--on the new legal position in that tcrritory,
ùntil we consider exactly what that position is,
and provided that nothing occurs to endanger
world peace and security, the Security Couneil
should no longer concern itself with the old
situation in Palestine. Consequently, even though
a matter concerning Palestine or an event in that
country were under consideration, there would
be no reason to invite the Jewish Agency or the
Arab Higher Committee, unless the Council
first discussed and decided on that course.

1 wished to make these observations on pro
cedure and to reserve completely the position of
the Argentine deJegation with regard to the
importance of the question. ".

Mr. LÔPEz (Colombia): As 1 understand it,
we are debating three different questions. The
most important .of these is the one raised by the
representative of Syria, that is: what is the
present international status of Palestine? In con
nexion with that point, there is the question of
whether we should continue to discuss this matter
before we cometo some understanding regarding
the international status of Palestine. That seems
ta me to be a pretty broad question. It is one
that is likely to engage the attention of the Secu
rity Couneil until all matters relating to Palestine
have been settled on the spot.

The second question refers to the status of the
Jemsh Agency and the Arab Higher Committee,
particularly in regard" to their position before the
Security Council.

The third consideration is the one which 1
raised with reference to the.Truce Commission.
This question was further ably developed, by the
representatives of China and Canada. It is in
connexion with this point that 1 wish to add a
few words because it seems to me that 1 sensed
the importance of the point without realizing it
fully until 1 heard my colleagues speak on the
subject.

The representative of Argentina has just sa~d.

that in his opmion after 15" May there really is
not very .much for the repl'esentatïves of the
Jewish Agèncy and the Arab H1gher Committee
to do here in the Security Coundl unle3S, for
some specifie reason, we requ;J.\~ infcl:nation
from them. ,If we accep, th,~t voint cf '\<lew, it
would be pertinent to ~k hm·, when and v;hence
wiIJ. we get any information OI' the falestine

Je le répète, encore une fois: il y avait une
question de Palestine, mais elle a cessé d'exister.
Maintenant, il nous faudra inscrire à notre ordre
du jour les faits nouveaux qui pourraient se pro
duire sur le territoire de ce pays en les classant
peut-être sous une autre rubrique.

En attendant de recevoir dr,S instructions de
nos Gouvernements et des renseignements plus
complets, de Palestine et d'ailleurs, sur la nou
velle situation juridique qui s'est créée dans ce
territoire, et en attendant que nous déterminions
exactement quelle est cette situation, je s~ donc
d'avis que le Conseil de sécurité ne s'occupe plus
de l'ancienne question de Palestine, à moins qu'il
ne se produise des événements qui créent une
menace à la paix et à la sécurité du monde. Par
conséquent, même s'il s'agissait d'une question
qui se pose en Palestine, ou d'un fait qui s'y est
produit, il n'y aurait pas de raison d'inviter
l'Agence juive ou le Haut Comité arabe, à moins
que le Conseil n'en ait décidé ainsi après délibé
ration préalable.

J'ai tenu à faire cette déclaration sur la pro
cédure et sur le fond même de la question, afin
de réselver entièœment la position de la déléga
tion de l'Argentine en la matière.

M. LÔPEz (Colombi.:?) (traduit de l'anglais) :
Si je comprends bien, nous sommes en train de
discuter trois questions différentes. La plus im
portante d'entre elles est celle qu'a soulevée le
représentant de la &yrie, c'est-à-dire la question
"de savoir quel est le statut international actuel de
la Palestine. A cet égard se pose une autre ques
tion, celle de savoir s'il y a lieu pour nous de
poursuivre la discussion du problème avant de
nous être mi'! d'accord d'une manière ou d'une
autre sur le statut international de la Palestine.
Il·s'agit là, me semble-t-il, d'un problème plutôt
vaste, qui, probablement, retiendrait l'attention
du Conseil L.è sécurité assez longtemps pour que
le problème de Palestine tout entier soit réglé
sur place.

La deuxième question est celle du statut de
l'Agence juive et du Haut Comité arabe, et
notamment de leur statut devant le Conseil de
sécurité.

La troisième question est celle que j'ai soulevée
à propos de la Commission de trêve, et que les
représentants de la Chine et du Canada ont en
suite développé avec beaucoup de compétence.
C'est à cet égard que je tiens à ajouter quelques
mots, parce que, me semble-t-il, j'ai senti l'impor
tance de la question, mais ne l'ai vraiment com
prise qu'après avoir entendu mes collègues en
parler.

Le représentant de l'Argentine vient de dire
que, selon lui, les représentants de l'Agence juive
et du Haut Comité arabe n'ont plus grand'chose
à faire ici après le 15 mai, à moins que, pour
des raisons particulières, nous ne les invitions à
nous fournir des renseignements. Si nous nous
rangions à ce point de vue, il c,onyiendrait de
nous demander comment, quand et d'où nous
obtiendrions des renseignements sur la question
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question. Up to the present time we have not
depended exclusively on information provided
by these two organizations because we have had
the benefit of information from the President of
the Security Council and from the representative
of the United IGngdom. It seerns that the Presi
dent of the Security Council can get information
from the French representative on the Truce
Commission. It also seems that the representa
tive of the United Kingdom is informed up to
the last minute as ta what happens in Palestine.
In addition to that, every time one of the re;ore
sentatives of the two parties concerned addr~es

the Security Council, he furnishes information a,1

to what is happening in Palestine. The Truce.
Commission appointed by the Security Councili
.seems to be the only body that is unable to get
any information to supply to the Security Coun
cil.

The e..xplanation seems to be that conditions
in Palestine are very difficult; that, to all intents
and purposes, a war is going on in Palestine.
But that consideration does not seem to apply to
the other sources of information. It does not
seem t0 keep the representatives of the two
parties from getting information, nor does it keep
sorne members of the Security Council from get
ting information. It is only the Security Council
that is unable to get the necessary and timely
information.

Furthermore, 1 notice that in the resolution
adopted yesterday by the General Assembly the
Mediator is directed "to conform in his activities
with the provisions d this resolution, and with
such instructions as the General Assembly or the
Security Council may issue".

It seems to me that before the Mediator can
give us any information, he will have to be in
structed by the Security Council to do so. On
that score, if on no other, 1 believe that we can
not postpone this matter indefinitely until the
Security Council is able to get the opinions of
the different GovernmeIits represented here as to
the international status of Palestine. l, submit
that we will have to take this matter into consid
eration promptly. Otherwise the world will think
we are willing to let it drift into a new situation
without taking the necessary steps to safeguard
not only international peace and security, but
the prestige of this Organization. 1 submit that
we cannot go on like that.

The General Assembly passed a resolution on
29 November last, the enforcement of which was
to be handled Q.y the Security Council. In the
meantime, it became evident how the situation
w?uld develop. No one could labour under any
illIsapprehension in this regard. And it devel
oped anyhow~ not to the surprise of the Secur'Ïti
Council but with its full knowledge. It deve10ped
until we decided tG refer the matter back to the
General Assembly. The General Assembly closed

de Palestine. Jusqu'à l'heure présente, nous
n'avons pas, pour lotre information, été tribu
taires de ces dem. Jrganisations seulement, parce
que le Président du Conseil de sécurité et le
représentant du Royaume-Uni nous fournissaient
des renseignements. Le Président du Conseil de
sécurité peut, semble-t-il, obtenir des renseigne
ments du représentant français à la Commission
de trêve. li semblerait également que le repré
sentant du Royaume-Uni soit tenu au courant, à
une minute près, de ce qui se passe en Palestine.
En outre, toutes les fois que l'un des représen
tants des parties en cause prend la parole devant
le Conseil de sécurité, il fournit des renseigne
ments sur les événements de Palestine. La Com
mission de trêve, nommée par le Conseil de sécu
rité, semble être le seul organisme incapable de
recueillir des renseignements pour le Consdl.

La raison en est, semble-t-il, que la situation
en Pale.:;tine est très complexe, que la Palestine
se trouve pratiquement en état de guerre. Mais
cette explication ne semb.i~ pas valable en ce qui
concerne les autres sources d'information. L'état
de choses qui règne en Palestine ne paraît pas
empêcher les représentants des deux parties de
se procurer des renseignements, pas plus qu'il
n'empêche certains membres du Conseil de sécu
rité de les obtenir. Seul, le Conseil de sécurité ne
peut obtenir en temps utile les renseignements
nécessaires. "

En outre, je remarque-que, aux termes'de 'la
résolution adoptée hier par l'Assemblée générale,
le médiateur est invité "à conformer ses activités
aux dispositions de la présente résolution et aux
instructions que l'Assemblée générale ou le
Conseil de sécurité pourront lui donner".

Il me semble que, avant de pouvoir nous four
nir quelque renseignement que ce soit, le média
teur devra recevoir du Conseil de sécurité des
in.structions à cet effet. Pour cette raison, entre
autres, je <::rois que nous ne po~vons différer à
l'infini l'examen de éette question pour attendre
que le Conseil de sécurité soit en mesure de
prendre connaissance de l'avi~ des divers Gou
vernements représentés ici sur le statut interna
tional de la Palestine. A mon avis, nous àevrons
procéder sans retard à l'examen de cette ques
tion. Sinon, le monde pensera que nous consen
tons à laisser la question évoluer vers un état de
che-ses IJ.ouveau sans prendre les mesures qui
s'imposent, non seulement poargarantir la paix
et la sécurité internationales, ma.is aussi pour con
server à notre Organisation son prestige. J'affirme
qu~ nous ne pouvons pas continuer dans cette
VOle.

Le 29 novembre dernier, l'Assemblée générale
a voté une résolution à laquelle le Conseil de
sécurité allait ' ,tAir donner suite. Entre temps,
tout le moncl.~ ~, ..t se rendre compte de la façon
dont la situation allait évoluer. Personne ne pou
vait avoir de doute sur ce point. Cette évolution
s'est produite; elle n'a pu surprenqre le Conseil
de sécurité, qui était parfaitement au courant.
Elle s'est poursuivie jusqu'à ce que nous ayons
décidé de renvoyer la question à l'Assemblée

1
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générale. Celle-ci a clos hier soir sa session extra
ordinaire sans prendre aucune disposition t1l ce
qui concerne le gouvernement futur de la Pales
tine.

Auj~urd'hui, bon nombre de mois après la
première décision de rAssemblée générale, deux
membres du Conseil de sécurité viennent de nous
rappeler que nous n'avons pas encore étudié le
problème du statut international de la Palestine.
C'est ce que nous allons faire maintenant, à par
tir d'aujourd'hui, si nous décidons de différer la
discussion présente et de prendre toutes les me
sures ou dispositions possibles en ce qui concerne
la plus élémentaire de toutes les décisions que
nous puissions prendre, à savoir charger quel
qu'un de fournir au Conseil de sécurité les ren
seignements nécessaires sur le déroulement des
événements dans cette malheureuse Terre sainte.
Nous pourrions peut-être demander aux corres
pondants de la presse new-yorkaise de collaborer
avec nous et de nous fournir quelques renseigne
ments complémentaires. La seule chose que nous
ne puissions faire c'est, à mon avis, de continuer
dans la voie que nous avons suivie jusqu'ici.

n semble ne faire aucun doute que nous ne
pouvons compter sur la Commission de trêve
pour fournir au Conseil de sécurité les renseigne
ments dont nous avons besoin. Nous pourrions,
par exemple, nous adresser à la capitale de la
Transjordanie. Le représentant du Royaume-Uni
vient de nous faire savoir qu'il sait ce que la
Commission est en train d'y faire, mais nous,
nous le s~vons pas,parce que la Commission n'a
pas jugé utile de nous informer qu'elle se rendait
en Transjordanie. Elle n'a pas jugé utile de nous
faire connaître les mesures qu'elle allait prendre,
ni les raisons pour lesquelles elle ne s'est pas mise
en rapport avec nous plus tôt. Je ne puis conce
voir un état de choses moins satisfaisant, si l'on
tient compte de la gravité de la situation et des
complications que risque d'eng~ndrer la question
de Palestine.

Si je puis me permettre de faire une suggestion,
je rappellerai à mes collègues que, depuis long
temps, nous avions décidé de ne plus faire de'
propositions et, à l'heure actuelle, j'ignore si,
dans un cas comme celui-ci, les dispositions de
la Charte sQnt applicables et, dans l'affirmative,
dans quelle mesure elles le clont. L'Article 106
stipule que les membres permanents du Conseil
de sécurité se concerteront entre eux, s'il y a lieu,
en vue d'entreprendre en commun, au nom des
Nations Unies, toute action qui pourrait être
nécessaire pour maintenir la, paix et la sécurité
internatio[l,~les. Et voici J:.l1a proposition: pendant
que n";,ll;, demandons à nos· Gouvernements de
nous f~'(Œd!.' I.k:~ renseignements sur d'autres
questivtlr< k:, cinq membres - permanents du
Conseil de "'-~lrité, que l'Assemblée générale à
invités à designer le médiateur des Nations Unies,
doivent se réunir ct décider quelle action il peut
être nécessaire d'entreprendre en commun au
nom des Nations 'Unies pour màintenir la paix
et la sécurité internationales.

Mr. TARAsE~Ko (Ukrainian Soviet Socialist 1 M. TARASSENKO (République socialiste !ô:ovié-
Republic) (translated trom Russian): 1 should 1 tique d'Ukraine) (traduit du russe): Puis-je

If 1 may venture to make a suggestion, 1
would remind my colleagues that long ago we
decided .that we would not submit any more
proposaIs, and at the present time 1 do not know
how, in a case like this, the Charter applies, or
ü it appIies. Article 106 states that the perma
nent members of the Security Council shall, Ü
réquired, consult with one another with a view
to such joint action on behalf of this Organiza
tion as may be necessary for the purpose of
maintaining international peace and security. My
submission is that while we get the information
from our Governments on other matters, the
five permanent members of the SecurLy Council,
who have been called upon by the General.
Assembly to make the appointment of this
Mediator, should get together and see what joint
action on behalf of tbis Organization maybe
necessary for the purpose.of rnaintaining inter
national peace and security.

its special session last evening without making
. any provision for the future government of Pal
estine.

Now, a number of months afterwards, we
have been reminded .by two members of the
SecurityCouncil that we have not yet looked
into the matter of what is the international status
of Palestine. Weshall begin to do that now, as
from today, ü we agree to postpone this discus
sion and to take any measures or provisions in
connexion with the most e1emental of aIl t.qe
provisions that we can take, name1y, to ha.ve
somebody who will furnish the Security Council
with the necessary information as to what is
happening in that unfortunate Holy Land. Per
haps we might ask the correspondents of the
New York Press to give us their co-operation and
to give us some more information. The ocly
thing we cannot do, 1 submit, is to go on as we
have been doing heretofore.

Th~e seems to be no room for doubt that we
cannot depend upon the Truce Commission to
give adequate and timely information ta the
Security' Council. We could go, for instance, to
the capital of Transjordan. The representative
of the United· Kingdom has just informed us
that he knows what the Commission is doing
there, but we do not know, because the Com
mission has not seen fit to inform us that it was
leaving for Transjordan. It has not seen fit to
inform us what it was going to do or why it did
not communicate with us before. 1 cannot con-

.ceive of any more unsatisfactory situation, in
view of the seriousness of this -matter and of the
complications which the Pàlêstine question is
apt to deve1op.
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like ta address a question ta the representative
of Egypt through the President.

What does the Government of Egypt consider
ta be its objecti.ve in invading Palestine? At the
end of the declàration by Egypt, the assertion
was made that the intervention has no other
abject in view than the restoration of security
and arder ta Palestine. It is known, however,
that according to the rules of the international
community, each Government has -the right to
restore arder G.-Jy in its own country.

Mahmoud Bey F AWZI (Egypt): 1 might not
have had to answer the representative of the
Ukrainian Soviet Socialist Republic, since 1 have
already stated the basis upon which Egypt is
'taking an interest in the re-establishment of order
in Palestine. However, out of great esteem for
the Security Council and everyone represented
on it, and feeling the sense of responsibility that
the .occasion requires, 1 shall briefly recapitulatc
my previous statements on t..!ris point.

1 have said at least once that we are in the
position of a person whose house is next to an
other house which is burning. In that case, 1
repeat, ~ne has both the right and the duty to
put out that fire. If one is not thanked for that,
the least one could expect is not to be blamed
for it.

poser une question au représentant de l'Egypte
par l'intermédiaire du Président?

1

Quel ~t, selon le Gouvernement égyptien, le
but de son inv;lSion en Palestine? Nous lisons, à
la fin de la déclaration égyptienne, que le but de
l'intervention est le rétablissement de l'or-àre et
de la sécurité en Palestine. Mais chacun sait que,
selon les principes qui régissent les relations inter
nationales, un Gouvernement n'a le droit de
rétablir l'ordre que dans son propre pays.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte). (traduit de
1'anglais): Peut-être ne devrais-je pas répondre
au représentant de la République socialiste sovié
tique d'Ukraine, car j'ai déjà exposé les motifs
de l'intérêt que porte l'Egypte au rétablissement
de l'ordre en Palestine. Toutefois, par respect
envers le Conseil de sécurité et envers toutes les
nations qui y sont représentées, et aussi parce
que je me rends compte de la responsabilité qui
m'incombe en cette occasion, je vais récapituler
brièvement les déclarations que j'ai faites anté
rieurement à ce sujet.

J'ai déjà dit au moins une fois que nous nous
trouvons dans la situation d'une personne dont 
la maison est voisine d'une maison en flammes;
Dans ce cas, je le répète, on a à la fois le droit
et le devoir d'éteiIidrc l'incendie. Si l'on ne reçoit
pas ce remerciements pour cela, le moins qu.e
l'on puisse attendre, c'est de ne pas être blâmé
de l'avoir fait.

This is all we know; this is aIl we can admit. 
As to the legal status in Palestine, the Mandate

1 shodd like to make some very short remarks .
about several points that have been raised dur
ing the last few minutes. The question was just
posed as to what is the present status of Pales
tine. 1 am not now, at this late hour and in the
very limited time at our disposai, going to enter
into a detailed discussion of the matter. But 1
would say that more than twenty-five years ago,
under Article 22 of the Covenant of the League
of Nations, the people of Palestine--who were
then nine-tenths Arabs and less than op(;-tenth
Jews-were provisionally independent. Their in
dependence was nevel" completely obliterated.
The least wecan say of it is that they were in
sorne sort of dormant sO'lereignty. Now that the
Mandate is' over, the only thing that is clear is
that the sovereignty over Palp.stinenaturally goes
back ta the lawful people of Palestine.

The representative of the -Ukrainian Soviet Le représentant de la République socialiste
Socialist Republic aIso asked what the purpose soviétique d'Ukraine a demandé également quels
of Egypt was in such an action. 1 previously said étaient, en l'occurrence, les desseins de l'Egypte.
that we had no desire whatsoever in Palestine. J'ai déjà dit que nous n'avons aucune préten
This does not preclude the.fact that we have the tion, quelle qu'elle soit, en Palestine. Ceci n'em
right ta live in safety and not allow our house pêche pas que nous avons le droit de vivre en
to hurn as _a result of the fire which IlÙght _sécurité et de ne pas vouloir laisser l'incendie qui
spread from the adjoining house. This does not fait rage dans la maison voisine s'étendre à la
prec1ude the fact that the owner of the house nôtre. Cela n'empêche pas que le proprié.taire de
next door has the right ta come and help in such la maison voisine a le droit de venir à l'aide du
a case, and we would not in any way be good -propriétaire de la maison incendiée, et nous
people if we did not go and help. n'a~ions nullement en bons voisins si nous

n'accourions pas à l'aide.

Je tiens à faire quelques brèves observations
sur plusieurs points qui ont été soulevés il y a
quelques minutes. On vient de poser la question
du :;tatut actuel de la Palestine. A cette heure
tardive, et étant donné le peu de temps qui nous
est imparti, je ne vais pas m'engager dans une
discussion détaillée de la question. !(ais je me
permettrai de signaler que, il y a plus de vingt
cinq ans, l'Article 22 du Pacte de la Société des
Nations a reconnu provisoirement l'indépendance
du peuple de Paiestine,qui comprenait al0t:S

.neuf dixièmes d'Arabes et moins d'un dixième
de Juifs. L'indépendance du peuple de Palestine
n'a jamais été entièrement étouffée. Le moins
que l'on puisse en dire) c'est que fa souveraineté
était, en ttuelque sorte, en veillem:.:. Maintenant
que le Mandat a pris fin, il cst évid~nt que la
souveraineté en Palestine revient de droit au
peuple légitime de Palestine.

Voilà tout ce que nous savons, voilà tout ce
que nous pouvons a~~mettre. Quant au statut
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légal de la Palestine, le Mandat est expiré; le
Mandat a pris fin. La Palestine jouit à nouveau
de son indépendance totale et le peuple légitime
de Palestine retrouve sa souveraineté pleine et
entière.

The Mandate is gone, a gruesome aspect of
which was the Jewish Agency with aU its impli
cations-that Agency which the Arabs have
never recognized. However, 1 cannot but dis
agree with the representative of Argentina when
he also wants ta exclude the Arab Higher Com
mittee from representation in the Security Coun
cil. Being an Arab myse1f, this might seem par
tial. But in all sincerity 1 do not think so.

is dead; the Mandate is gone. The full inde
pendence of Palestine is revived and the com
plete sovereignty of the rightful people of Pales":
tine is restored.

ln this regard, a point was raised upon wmch
1 did not wish to comment in any detail, or
perhaps at all. But since it was raised, l, with the
permission of the President, should like to speak
about it.

On a, à cet égard, avancé un argument que
je ne voulais pas commenter en détail, que je ne
voulais peut-être pas commenter du tout. Mais,
puisque cet argument a été présenté, je tiens,
avec la permission du' Président, à le discuter.

TI s'agit de la représentation des parties à la
première séance du Conseil de sécurité. Le repré
sentant de l'Argentine a fait mention de la pré
sence du représentant du Haut Comité arabe et
du représentant, a-t-il dit, de l'Agence juive. Au
cours de ma deuxième intervention de cet après
midi, je me sui'l, en toute connaîssance de cause,
refusé à employer rexpression "porte-parole de
l'Agence juive". Si vous vous reportez au compte
rendu, vous constaterez que j'ai parlé du "porte
parole juif".

Le Mandat a pris fin; l'un de ses aspects défa
vorables était l'Agence juive et tout ce que son
existence implique, agence que les Arabes n'ont
jamais reconnue. Toutefois, je ne puis être d'ac
cord avec le représentant de l'Argentine, lorsque
celui-ci veut également interdire au Haut Comité
arabe d~être représenté a~ Conseil de sécurité.
Etant donné que je suis moi-même arabe, mon
attitude peut paraître partiale, mais, très sincère
ment, je ne pense p~ qu'elle le soit.

If our information is correct, the Arabs still Si nos renseignements sont exacts, les Arabes
comprise the great majority of the population in constitm'nt encore la majorité de la population
Palestine. And if 1 am right about the status of de Palestine et, si je ne me trompe pas en ce qui
Palestine at the present moment and of sover- concerne le statut de la Palestine à l'heure ac
eignty over Palestine, the representative of the tuelle, le représentant de 1~ grande majorité du
great majority of the people of Palestine is the peuple de Palestine est le seul, et je dis bien le
one; and 1'3 the only one, who has the rig~lt to seul, qui ait le droit de siéger ici, au Conseil de
sit here at the Security Council table. sécurité.

1 wish ta comment on a point of a different Je voudrais dire quelques mots d'une question
nature. Several references were made today to d'un tout autre ordre. On a parlé aujourd'hui
the question of a truce. 1 again regret to say that plusieurs fois de la trêve. A mon grand regret,
while we were talking of a truce-a short une fois de plus, il me faut rappeler que, pendant
truce, long truce or limited truce-for Jerusa- que nous parlions de trêve, trêve pour Jérusalem,
lem, and a total truce for all Palestine, something trêve de courte ou de longue durée, trêve limitée;
eIse was being done. However, 1 do not want ou trêve pour l'ensemble de la Palestine, ce que
ta be tao bitter or ta recapitulate un8d.Voury l'on faisait était tout différent. Toutefois, je ne
events unnece.1sarily. But 1 can readily subscribe veux pas me montrer tlOP amer et récapituler
towhat the representative of China said, that sans trop de néc~ssité des faits cléGagréables. Mais,
while we speak of a truce and of mediation, it 1 je puis, sans réserve, m'associer à ce qu'a dit le
is only lacking in logic to speak of a Jewish Scate représentant de la Chine, c'est-à-dire que, alors
when we talk to the Arabs. We cannot tell the que nous parlons de trêve et d'arbitrage, c'est
Arabs of a Jewish State on the one hand, and manquer de logique de parler, en nous adressant
tell them of a truce and peace on the other. aux Arabes, d'un Etat juif. Nous ne pouvons

d'une part, dire aux Arabes qu'un Etat juif
existe et leur parler, d'autre part, de trêve et de
paix.

Parlant au nom de l'Egypte, et pensant en
même temps exprimer les sentiments du monde
arabe tout entier, je tiens à préciser encore une
fois ici que nous sommes toujours, que nous
serons toujours, favorables à la paix. Mais la
paix suppose· certaines conditions. La paix
n'existe pas qu'en théorie. Et l'Etat juif ne peut
être une condition de la paix.

/

The point is in regard ta representation here
at this meeting of the Security Couilcil. The
representative of Argentina spoke about the
presence of the representative of the Arab Higher
Committee and of wnat he called the representa
tive of th.e Jewish Agency. In my second inter
vention this afteriloon, 1 purposely did not use
the expression "spokesman of the Jewish
Agency". If· you go back ta the record, you'
would find that l said "the JewiSh spokesman".

Speaking for Egypt, and believing that at the
same· time 1 am expressing the sentiments· .of th.~

entire Arab world, l again want ta say here that
we are still,· and. we shall always be, for p~ace.

But peél,ce is- composed of certain ingredients. It
is not only a theo:r'T.·And the Jewish State cannat
he one. of the ingredients of peace.



We were working for peace day and night.
Had 1 not wished to avoid being too indiscrect,
1 could have produced he:re and now material
evidence that we were working hard. and con
tinuously in order to obtain the peace. We were
suppressing our own feelings, we were suppress
ing certain sentiments in order to reach that
peace. We were trying even to forego sorne of
our unequivocal rights. We continued that policy
until, to our extreme regret and surprise, certain
things started to fall down as an avalanche upon
the United Nations until there was ominously
renewed the most explosive attempt to split the
atom of Palestine, in the very heart of the Middle
East, and until sorne other Dr. Faust became
entangled in a venture to gain the world at the
'risk of losing his own soul.

The PRESIDENT (translated tram French):
There aIe t'no more, speakers on my list: the
representative of Argentina and the representa
tive of the Jewish Agency, but ,1 think it is time
for us to adjoum the meeting, unless the repre
sentative of Argentina objects.

Mr. ARCE (Argentina) (translâted tram
French): 1 simply wished to ask the President
to adjoum the meeting.

The PRESIDENT (translated tram French):
1 suggest, thei-efore, that we now adjourn, on the
understanding that 1 shall call upon the repre
sentative of the Jewish Agency to speak at the
next meeting of the Council, if he wishes to do
sa.

We must now decide when we shall meet
again. The problem before us is indubitably very
serious. 1 should like to point out that, whatever
the merits of the remarks made a few minutes
aga by the representative of Colombia concern
ing the madequate character of the reports re
ceived by us, the matter which has motivated
our meeting today does not require àny addi-

, tionaI information, because it has neither been,
nor could be, questioned since the Egyptian Gov
ernment itself has brought it to our knowledge.

We must àecide now when we shall meet'
aga.ïP :e could do so tomorrow or Monday,
and ~ sugg;est Monday, at 3.30 p.m. so that the
permanent members of the Security Council
could' meet beforehand to try to agree on the
choice of a Mediator. We could not meet in the
morning, because the Atomic Energy Commis
sion is holding a meeting then.

Mr. GROMYKO (Union of So~iet Socialist Re
publics) (translated tram Russian): 1 gather
that we are to meet at 3 p.m. on Monday ta
discuss this question.

The PRESIDENT (translated trom French):
Unless there is any objection, we shall meet on
Monclay. at 3.30 p.m. to continue the discussion
on the Palestine question.

The meeting rose at 6.45 p.m.
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Nous avons travaïné pour la paix nuit et jour.
Si je n'avais eu peur d'abuser de votre complai
sance, j'aurais pu apporter ici, en ce moment
même, la preuve manifeste que nous avons tra
vaillé dur et sans relâche pour la paix. Nous
sommes restés sourds à nos sentiments, nous
avons étouffé certains d'entre eux pour établir la
paix.. Nous avons même essayé de renoncer à
certains de nos droits indiscutables. Nous avons
poursuivi cette politique jusqu'au moment où
certains événements se sont précipités en ava
lanche sur l'Organisation des Nations Unies, où
l'on a renouvelé l'expérience la plus r.1squée de
désintégration, celle de la Palestine, noyau du
Moyen Orient, jusqu'au moment, enfin, où un
nouveau docteur Faust s'est trouvé ieté dans une
aventure qui devait lui faire gagtÏer le monde
au risque de perdre son âme en échange.

Le PRÉSIDENT: Les représentants de l'Argen
tine et de l'Agence juive m'ont demandé la
parole; mais je pense que le moment est venu de
lever la séance, à. mollis que le représentant de
l'Argentine n'insiste pour parler.

M. ARCE (Argentine): Je voulais simplement
demander au Président de lever la .;éance.

Le PRÉSIDENT: Je propose donc de lever
maintenant la séance, étant entendu que je don
nerai la- parole au représentant de l'Agence juive
au cours de notre prochaine séance, s'il le désire.

La question se pose de savoir quand nous nous
réunirons à nouveau. Le problème qui est devant
nous est, incontestablement, très grave, et, quel
que soit le bien-fondé des remarques que
M. Lopez a faites tout à l'heure concernant l'in
suffisance des renseignements que nous avons
reçus, je ferai observer que le fait même qui a
motivé la réunion d'aujourd'hui ne nécessite pas
d'informations complémentaires puisqu'il n'est ni
contesté, ni contestable, et que le Gouvernement
égyptien lui-même l'a porté à notre connaissance.

La question qui se pose est donc de savoir
quand nous ~ous réunirons de nouveau. Nous
pouvons le faire demain ou lundi, et je vous
suggère lundi, à 15 h. 30, afin que les membres
permanents du Conseil de sécurité puissent se
réunir avant pour essayer de se mettre d'accord
sur le choix d'un médiateur. D'autre part, nous
ne pouvons nous réunir le matin car la Commis
sion de l'énergie atomique doit tenir une séance.

M'. GROMYKO (Union des Républiques socia-'
listes soviétiques) (traduit du msse): Je compte
que nous nous réunirons lundi à 15 heures pour
examiner cette question.

Le PRÉSIDENT: S'il n'y a pas d'avis contraire,
nous nous réunirons lundi, à 15 h. 30, pour con..:
tinuer l'examen de la question de Palestine.

La séance est levée à 18 h. 45.
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